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En l’absence du Président, M. Gumende 
(Mozambique), Vice-Président, assume 
la présidence.

La séance est ouverte à 15 h 10.

Points 16 et 117 de l’ordre du jour (suite)

Culture de paix

La Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies

Rapport du Secrétaire général (A/70/674)

Le Président par intérim (parle en anglais) : Nous 
allons maintenant continuer d’entendre des déclarations 
sur le rapport du Secrétaire général (A/70/674).

Mme Rodríguez Abascal (Cuba) (parle en 
espagnol) : Nous appuyons fermement les efforts 
collectifs menés par l’ONU pour lutter contre le 
terrorisme. La Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies (résolution 60/288) constitue un jalon 
dans la lutte internationale contre ce f léau et donne 
comme il convient à l’Assemblée générale le rôle central 
dans ces efforts. Tout effort entrepris dans ce domaine 
doit reposer sur les piliers de la Stratégie. Nous prenons 
note de l’initiative du Secrétaire général figurant dans 
le document A/70/674 et de son engagement en faveur 
de l’élaboration d’un plan d’action pour la prévention de 
l’extrémisme violent.

Cuba est un pays qui, dans le cadre de la défense 
de son indépendance et de sa dignité, a subi pendant 

des décennies les conséquences d’actes terroristes 
criminels organisés, financés et exécutés en dehors 
de son territoire. Le bilan humain de ces actes s’élève 
à 3 478 morts et à 2 099 handicapés. Nous réaffirmons 
notre ferme détermination à lutter contre le terrorisme, 
ainsi que notre rejet et notre condamnation les plus vifs 
de tous les actes, méthodes et pratiques terroristes, sous 
toutes leurs formes et dans toutes leurs manifestations, 
quels qu’en soient les auteurs, quelles qu’en soient les 
cibles s et où qu’ils se produisent, quelles qu’en soient 
les motivations, y compris ceux dans lesquels des États 
sont directement ou indirectement impliqués.

La communauté internationale ne doit pas 
accepter que, sous prétexte d’une prétendue lutte contre 
le terrorisme, certains États commettent des actes 
d’agression, s’immiscent dans les affaires intérieures 
d’autres États, ou commettent ou permettent de graves 
violations des droits de l’homme et du droit international 
humanitaire, telles que la torture, les enlèvements, les 
détentions illégales, les disparitions et les exécutions 
extrajudiciaires. Les politiques de deux poids deux 
mesures sont inacceptables, et il en va de même des 
actions unilatérales, qui sont contraires à la Charte 
des Nations Unies et aux principes et aux normes du 
droit international.

La transgression de ces principes juridiques 
et éthiques alimente le terreau du terrorisme et sape 
la légitimité de notre lutte contre ce phénomène. 
Le respect du droit international, de la liberté des 
personnes et de l’autodétermination des peuples, la 
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promotion de la justice sociale, l’équité et l’inclusion, 
ainsi que la solidarité entre les peuples et au niveau 
international visant à réaliser le droit au développement 
sont des objectifs essentiels et des valeurs de la culture 
humaniste que nous défendons. La richesse excessive et 
l’égoïsme, l’injustice et l’intolérance, la domination et 
l’unilatéralisme favorisent la terreur et la violence.

Le Plan d’action du Secrétaire général est 
cohérent et concorde avec le prochain examen de la 
Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies. Il 
contribue à ce processus, mais il ne doit pas remplacer 
la Stratégie. Il est clair que toute décision sur une 
question aussi vitale ne peut être réalisée que par le 
consensus des États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies. Le terrorisme est un affront aux buts et 
aux principes des Nations Unies. Il met en péril la paix 
et la sécurité internationales, les droits de l’homme et 
le développement durable, comme il est indiqué dans 
l'introduction du Plan d’action. Aucun pays ni aucune 
région n’est à l’abri de ses effets, et ce phénomène ne 
doit pas non plus être associé à une religion, à une race 
ou à un groupe ethnique. Nous devons, pour extirper ce 
mal, examiner les causes et conditions qui l’engendrent : 
la pauvreté, l’inégalité, le sous-développement, 
l’exclusion, l’injustice, les interventions militaires, 
l’occupation étrangère et l’ingérence extérieure à des 
fins de domination, et la discrimination, entre autres 
choses, sont autant de moteurs de l’extrémisme violent. 
Les efforts de la communauté internationale doivent 
comprendre des mesures visant à remédier à leurs 
causes profondes.

Notre pays s’est efforcé sans relâche de mettre 
en place des politiques visant à prévenir les conditions 
propices à l’apparition du terrorisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations. Je citerai à titre 
d’exemple le fait que Cuba pratique le respect absolu 
de toutes les convictions religieuses, qui peuvent être 
pratiquées sans entrave. Il existe également un système 
complet de protection sociale, et des niveaux élevés 
d’éducation, de santé et de sécurité sociale. Les jeunes 
jouent un rôle important dans la société, et le pays est 
doté d'une législation solide et efficace visant à lutter 
contre le terrorisme.

La communauté internationale a besoin 
d’accroître le dialogue et la compréhension entre les 
cultures et les civilisations, et ce afin de faire face à 
l’augmentation des attaques et des enlèvements et au 
recours aux technologies modernes de l’information et 
des communications dans les activités liées au terrorisme 

et qui en font l’apologie. Ces nouvelles technologies 
représentent un défi à l’exercice de l’autodétermination 
des peuples, car elles sont manipulées pour servir 
d’armes aux politiques de changement de régime, 
déguisées en projets interventionnistes qui suivent des 
scripts souples inscrits dans une stratégie de « coups 
d’État en douceur ». Dans ces coups d’État en douceur, 
le recours à des actes de terrorisme est gardé en réserve 
au cas où de tels actes seraient considérés comme 
indispensables à la réalisation de l’objectif de renverser 
les autorités légitimes du pays en question.

Il est utile de rappeler la dénonciation et la 
condamnation des actions de quelques États puissants 
qui conçoivent, financent et d’exécutent des actes 
contraires aux buts et principes énoncés dans la Charte 
des Nations Unies et au droit international, en utilisant 
Internet et les médias traditionnels tels que la radio et la 
télévision. De telles actions, qui peuvent même prendre 
la forme d’actes de guerre cybernétique, ressemblent 
le plus souvent à des projets visant à porter atteinte à 
l’ordre constitutionnel d’un État souverain et à diffuser 
des messages d’intolérance, de haine et de mensonges 
contre d’autres peuples, leurs cultures, leurs systèmes 
politiques ou leur histoire.

L’élimination du terrorisme exige de tous les États 
sans exception qu’ils s’acquittent de leurs obligations 
internationales, y compris le jugement ou l’extradition 
des auteurs de ces crimes. Aucun État véritablement 
attaché à la lutte contre le terrorisme ne peut fournir 
de refuge à un terroriste. Il n’existe aucun argument qui 
puisse légitimer un tel acte.

Nous réitérons fermement notre engagement dans 
la lutte contre le f léau du terrorisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations et notre volonté 
constante de coopérer avec tous les États Membres 
ayant pour objectif de parvenir à une réponse concertée 
au terrorisme. Nous réaffirmons le rôle central de 
l’Assemblée générale dans la mise en œuvre pleine et 
effective de la Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies.

Mme Argüello González (Nicaragua) (parle en 
espagnol) : La délégation nicaraguayenne estime que 
la question dont l’Assemblée est saisie aujourd’hui est 
un thème d’une importance vitale, et nous passerons 
rapidement en revue certains points que nous jugeons 
d’une importance cruciale en ce qui concerne la question 
de l’extrémisme violent.
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Nous prenons note de l’initiative du Secrétaire 
général figurant dans le document A/70/674 et de son 
engagement en faveur de l’élaboration d’un plan d’action 
pour la prévention de l’extrémisme violent.

En 2013, la République islamique d’Iran avait 
proposé la résolution 68/127, dont le Nicaragua s’était 
porté coauteur et qui avait reçu l’appui du Mouvement 
des pays non alignés. Cette résolution, intitulée “Un 
monde contre la violence et l’extrémisme violent” 
porte sur les difficultés rencontrées par la communauté 
internationale, étant donné que ces menaces sont sans 
frontières et que ce n’est qu’en luttant ensemble que nous 
pourrons l’emporter. Nous réitérons la nécessité absolue 
de discuter de la question de l’extrémisme violent entre 
les États Membres et de trouver des solutions ensemble. 
Le meilleur moment pour le faire sera peut-être au mois 
de juin lorsque nous nous réunirons pour discuter de la 
Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies.

La délégation nicaraguayenne rejette et condamne 
les actes de terrorisme sous toutes leurs formes et dans 
toutes leurs manifestations, quels qu’en soient les auteurs 
et les cibles, où qu’ils soient commis et quels qu’en 
soient les mobiles, y compris les actes dans lesquels des 
États sont directement ou indirectement impliqués. Pour 
notre pays, il est de la plus haute importance de respecter 
le droit international et le droit des peuples à disposer 
d’eux-mêmes, ainsi que le droit à un développement 
social inclusif qui prenne véritablement en compte 
le droit au développement. Le capitalisme mondial 
favorise la terreur et la violence. Nous devons nous 
attaquer à leurs causes profondes en luttant pour une 
société juste où personne ne se sent exclu. L’extrémisme 
violent n’est pas propre à une région, une nationalité ou 
un système de croyances spécifiques. C’est une menace 
contre laquelle nous devons tous lutter. Le Nicaragua 
réaffirme que la situation s’aggravera si nous n’agissons 
pas ensemble pour tenter de remédier aux causes de tant 
d’aff liction, de barbarie et de catastrophes.

Comme l’a dit notre Président, le commandant 
Daniel Ortega Saavedra :

“L’Organisation doit promouvoir le 
respect, la paix, la sécurité souveraine, la justice 
et la solidarité entre les êtres humains. Elle doit 
réagir face à cette intervention barbare et à cette 
perturbation de la tranquillité et du droit à la 
prospérité de millions de familles de pays et de 
peuples entiers.” (A/70/PV.23, p.12)

Mme Grignon (Kenya) (parle en anglais) : Ma 
délégation tient à remercier le Président d’avoir organisé 
ce débat opportun et sa félicite de son engagement 
intérêt en faveur de la meilleure façon de faire avancer 
le Plan d’action des Nations Unies pour la prévention 
de l’extrémisme violent (A/70/674), notamment par le 
biais de la résolution 70/254, que l’Assemblée générale 
a adoptée aujourd'hui.

Nous remercions également le Secrétaire général 
pour la présentation à l’Assemblée générale du Plan 
d’action susmentionné. Comme il l’a indiqué lors de 
sa présentation, le Plan d’action est un appel urgent 
à l’unité et à la lutte contre l’extrémisme violent et le 
terrorisme. En effet, le thème de la soixante-dixième 
session de l’Assemblée générale, « Soixante-dixième 
anniversaire de l’ONU : l’action au cœur d’un nouvel 
engagement », met l’accent sur le développement durable, 
la paix et la sécurité, les droits de l’homme et de la 
bonne gouvernance. Qu’il me soit permis de réaffirmer 
l’attachement du Kenya au multilatéralisme et à un 
système international fondé sur le droit. Je puis assurer 
le Président que notre délégation continuera d’appuyer 
les efforts visant à renforcer l’Organisation des Nations 
Unies et à lui permettre de relever les défis actuels 
et futurs, tout en préservant son caractère d’organe 
universel œuvrant pour le bien commun. L’Assemblée 
générale est la seule instance dotée de la légitimité et de 
l’universalité nécessaires pour lutter contre l’extrémisme 
violent dans toute sa complexité. Face à cette menace, 
elle doit assumer un plus grand leadership.

La délégation kényane considère que le Plan 
d’action vient en complément des stratégies et plans 
nationaux existants contre l’extrémisme violent. Nous 
nous en servirons comme guide pour renforcer nos plans 
et stratégies nationaux et en tirer des enseignements qui 
nous aideront à améliorer notre lutte contre l’extrémisme 
violent. De même, les recommandations contenues 
dans le Plan d’action nous aiderons à renforcer la 
coordination des programmes et autres activités visant 
à prévenir l’extrémisme violent aux niveaux national, 
régional et mondial.

Bien que l’ONU ne puisse pas fournir une 
solution toute faite pour la prévention de l’extrémisme 
violent, elle est la meilleure instance capable d’unifier 
les efforts. C’est en mettant davantage l’accent sur ce qui 
nous unit tous collectivement et moins sur ce qui nous 
divise, en termes d’action mondiale contre l’extrémisme 
violent, que nous serons en mesure d’obtenir davantage 
que la somme de nos efforts individuels. Cela nécessite 
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que nous fassions des efforts sincères pour échanger 
des informations, des idées et des données d’expérience 
sur les meilleures pratiques ayant fait leurs preuves. 
Nous devons signaler clairement que nous sommes 
unis contre l’extrémisme violent et que nous sommes 
déterminés à surmonter nos divergences pour venir à 
bout de ce f léau.

Nous devons nous attaquer à tous les facteurs 
qui rendent nos jeunes, riches et pauvres, si vulnérables 
à l’idéologie de l’extrémisme violent. Le Plan 
d’action établit une base solide à partir de laquelle 
nous combattrons ces facteurs, et les États Membres 
doivent s’efforcer d’intégrer ses recommandations aux 
niveaux national et régional, tout en tenant compte 
de leurs circonstances socioéconomiques, culturelles 
et politiques.

Je tiens à réitérer l’attachement du Kenya à la 
mise en œuvre de la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies, en particulier les efforts en cours 
pour examiner la stratégie et l’adapter à l’évolution 
des réalités sur le terrain. Nous sommes également 
déterminés à nous acquitter d’autres obligations 
internationales, y compris les diverses résolutions 
du Conseil de sécurité relatives à la lutte contre le 
terrorisme et la prévention de l’extrémisme violent. À 
cet égard, je voudrais citer les résolutions 1373 (2001), 
1624 (2005), 2178 (2014) et 2253 (2015) du Conseil de 
sécurité. Nous continuerons à collaborer avec l’Équipe 
spéciale de lutte contre le terrorisme des Nations Unies 
et la Direction exécutive du Comité contre le terrorisme 
afin de renforcer nos capacités et de mettre en œuvre nos 
engagements en matière de lutte contre le terrorisme et 
de prévention de l’extrémisme violent.

Pour terminer, je tiens à réaffirmer que le Kenya 
appuie pleinement tous les efforts visant à prévenir 
l’extrémisme violent et attend avec intérêt de s’engager 
davantage avec lors du prochain examen de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies.

M. Minami (Japon) (parle an anglais) : Tout 
d’abord, je souhaite remercier le Président d’avoir 
convoqué le présent débat.

Aujourd’hui, nous sommes confrontés à la menace 
du terrorisme, notamment de la part de l’État islamique 
d’Iraq et du Levant (EIIL), ou Daech. Malgré les 
diverses mesures prises par la société internationale, les 
terroristes continuent de prospérer et de commettre des 
meurtres et des actes de torture et de violence sexuelle 
et, bien entendu, de créer des crises humanitaires. Il est 

déplorable qu’environ 30 000 combattants terroristes 
étrangers provenant de plus de 100 États Membres aient 
été séduits par l’EIIL et les groupes qui lui sont associés, 
et collaborent activement avec eux. Le moment est venu 
de lutter contre les causes profondes du terrorisme, à 
savoir l’extrémisme violent.

Outre les mesures de lutte classiques, nous 
devons nous attaquer à l’extrémisme violent qui conduit 
au terrorisme. Ce Plan d’action, document charnière 
qui vient à point nommé, connaît actuellement une 
montée en puissance. Le Japon appuie énergiquement la 
résolution 70/254 et le Plan d’action. Nous a en sommes 
convaincus, la résolution sera un important témoignage 
de la solidité de notre détermination.

Il y a de cela des années, le Japon a mis en place 
un plan national d’action visant à assurer la sécurité de 
notre société. Nous avons, ainsi, pris des mesures de 
répression ainsi que des mesures préventives, au niveau, 
notamment, de la police de proximité, de la protection des 
femmes et des enfants, et de la réadaptation des détenus. 
En dehors du Japon, nous aidons depuis quelque temps 
différentes régions qui s’efforcent de créer des sociétés 
résilientes face à la radicalisation grâce à la formation 
professionnelle, à la construction d’écoles et à une aide 
à la réintégration des soldats démobilisés.

L’État islamique d’Iraq et du Levant répand son 
idéologie dans le monde entier en profitant des zones de 
conflit et des pays vulnérables. En outre, l’EIIL n’est 
pas seul à propager une idéologie extrémiste violente 
de nature à attirer un certain nombre de jeunes et à les 
conduire à l’embrigadement. Nous devons nous-mêmes 
accroître nos efforts pour prévenir l’extrémisme violent 
dans chacune de nos sociétés, et puis appuyer ceux 
qui n’ont pas la capacité de le faire eux-mêmes. Nous 
devons éliminer les lacunes existantes. L’Organisation 
des Nations Unies joue un rôle critique à cet égard, 
en appuyant les États Membres qui en ont besoin. 
J’exhorte les entités des Nations Unies à coordonner 
leur action de façon à éviter le chevauchement de leurs 
activités et à agir de façon collective. J’exhorte les États 
Membres à s’unir dans la lutte contre le terrorisme et 
la prévention de l’extrémisme violent. Je me réjouis par 
avance d’examiner au cours de nos débats des mesures 
concrètes fondées sur la résolution 70/254 et le Plan 
d’action.

M. Mnatsakanyan (Arménie) (parle en anglais) : 
Je remercie tout d’abord le Président de l’Assemblée 
générale et son équipe de la convocation bien venue 
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de la présente séance et de la façon transparente et 
fédératrice dont ils en conduisent les travaux.

Face à la montée du terrorisme et de l’extrémisme 
au niveau mondial, la communauté internationale 
doit redoubler d’efforts pour prévenir et combattre 
efficacement ces f léaux. L’ONU a un rôle considérable à 
jouer à cet égard en veillant à changer les conditions qui 
conduisent à l’intolérance, à la discrimination raciale, à 
la xénophobie, à l’extrémisme violent et au terrorisme 
dans le monde entier.

Nous nous joignons à ceux qui ont remercié 
le Secrétaire général des efforts qu’il a consacrés 
à l’élaboration du document extrêmement complet 
que constitue le Plan d’action pour la prévention de 
l’extrémisme violent. Son rapport (A/70/254) est 
à l’examen en Arménie. Il applique à l’évidence le 
principe de multidisciplinarité dans sa conception et sa 
méthodologie d’examen des différents facteurs causaux 
de l’extrémisme violent et la présentation d’un ensemble 
d’outils préventifs aux niveaux national, régional 
et international.

Le Plan d’action établit un lien particulier entre 
prévention et règlement des conflits, d’une part, et 
prévention de l’extrémisme violent, d’autre part. À cet 
égard, nous aimerions mettre en exergue l’importance 
des mécanismes régionaux de médiation et de règlement 
des conflits, ainsi que la nécessité, pour prévenir le 
terrorisme et l’extrémisme violent, de réduire l’attrait et 
le soutien qu’exercent les groupes extrémistes violents 
et leurs idéologies. Cette conception est d’ailleurs 
dûment développée dans le document. Renforcer encore 
les mécanismes d’alerte et de détection précoces et 
améliorer la panoplie de prévention à tous les niveaux est 
également d’une importance cruciale à cette fin. Nous 
notons avec satisfaction les dispositions ayant trait à la 
création de centres d’alerte précoce et à l’interdiction de 
l’incitation à la haine.

La prévention doit être la première intervention 
visant à enrayer la dégradation de situations pour 
qu’elles ne dégénèrent pas en crises. L’Arménie est, en 
permanence, un partisan et un artisan de l’élaboration 
de mécanismes de prévention aux échelons national 
et international. Les résolutions sur la prévention 
du génocide, en particulier, à l’initiative desquelles 
l’Arménie a systématiquement été au sein du Conseil 
des droits de l’homme depuis 2005, accordent la 
primauté aux fonctions critiques d’alerte précoce 
et d’intervention rapide. Les signes précoces d’une 
propagation de l’extrémisme violent doivent demeurer 

l’objet des efforts et de l’action collectifs. L’Arménie 
soutient en permanence les efforts que consacre le 
Conseiller spécial pour la prévention du génocide au 
développement du concept de prévention, ainsi que des 
outils pratiques de détection précoce des situations en 
train de dégénérer.

Les moteurs de la radicalisation, les facteurs 
d’attraction et de répulsion, recensés dans le rapport, 
sont détectables dans les phases précoces. Des 
violations continuelles et systématiques des droits 
de l’homme, la marginalisation, la discrimination, la 
mauvaise gouvernance et l’impossibilité d’avoir accès à 
des débouchés sont des précurseurs de crimes à grande 
échelle, dont l’extrémisme violent est le fil conducteur 
et l’instrument. La nécessité d’une conception globale 
de la prévention de la radicalisation, de l’extrémisme 
violent et des atrocités se passe de démonstrations. 
Nous notons que cette conception est dûment présente 
dans le Plan d’action.

Le présent rapport et le Plan d’action sont une 
importante contribution à la poursuite et à la mise 
en commun d’efforts déterminés de lutte contre 
l’extrémisme violent. De fait, les États Membres doivent 
approfondir la compréhension du phénomène et la 
réflexion sur la mise en œuvre de mesures individuelles 
et collectives permettant de le combattre. Nous notons 
que le rapport reconnaît la diversité des aspects que 
recouvre ce phénomène, lequel demande encore à être 
défini précisément. Enfin, les efforts que déploie la 
communauté internationale pour priver l’extrémisme 
violent de terreau fertile doivent se conjuguer à une 
vision plus large des changements à apporter, laquelle 
est en train d’évoluer vers une solide responsabilité 
partagée vis-à-vis de l’humanité. Le Secrétaire général 
élabore un énergique plaidoyer en faveur d’un appel 
retentissant à la paix, à la justice et à la dignité humaine. 
L’Arménie attend avec intérêt de pouvoir approfondir 
l’étude du Plan d’action dans le cadre de l’examen de la 
Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies, en 
juin 2016, et dans les autres enceintes pertinentes.

M. Mashkoor (Iraq) (parle en arabe) : Ma 
délégation s’associe, tout d’abord, à la déclaration 
prononcée par le Représentant permanent du Royaume 
d’Arabie saoudite au nom des États membres 
de l’Organisation de la coopération islamique 
(voir A/70/PV.84).

Nous souhaitons également adresser nos 
remerciements et nos félicitations au Secrétaire 
général pour les importants efforts qu’il a consacrés 
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à l’élaboration du Plan d’action pour la prévention de 
l’extrémisme violent (A/70/674). L’extrémisme violent 
est une problématique grave qui se trouve au coeur 
des préoccupations des États Membres, et notamment 
de l’Iraq. Nous croyons en l’utilité du Plan si tous 
les États Membres s’engagent à le mettre en œuvre, 
conformément à leurs obligations internationales 
en vertu des résolutions du Conseil de sécurité et 
de l’Assemblée générale consacrées à la lutte contre 
l’extrémisme violent. L’extrémisme violent a engendré 
le terrorisme international, qui a commencé à se diffuser 
dans nombre de nos sociétés. Les terroristes aff luent de 
plus d’une centaine d’États Membres de l’Organisation 
des Nations Unies pour commettre des massacres en 
utilisant les méthodes les plus effroyables, contraires 
aux principes les plus fondamentaux de l’humanité et 
de la coexistence que sont la tolérance et le respect de la 
diversité. C’est la raison pour laquelle il est nécessaire 
de s’attaquer au terrorisme et d’appuyer les efforts 
internationaux visant à éliminer ce phénomène et à 
réduire les risques qu’il engendre.

Les idéologies extrémistes violentes constituent 
une menace directe à la paix et à la sécurité 
internationales, qui met à mal la coexistence pacifique 
au sein des sociétés, ainsi que la cohésion sociale et la 
stabilité des pays. Nous nous devons par conséquent 
d’adopter une démarche réfléchie pour relever ces 
défis, fondée sur une stratégie clairement définie et 
explicite et sur des positions expressément assumées. À 
cet égard, mon pays tient à relever que les programmes 
d’enseignement taxant tels ou tels d’apostasie et d’hérésie 
et qui encouragent la diffusion de fatwas takfiristes par 
le biais des médias sociaux ont conduit à des aberrations 
idéologiques extrémistes qui utilisent le terrorisme, 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 
comme moyen d’imposer des idéologies rétrogrades 
représentant un grand danger, potentiellement lourd de 
conséquences, pour la paix et la sécurité internationales, 
ainsi que la civilisation humaine. Il est nécessaire de 
réformer les programmes scolaires, dans certains 
pays, et d’adopter des mécanismes adaptés permettant 
d’empêcher toute utilisation d’Internet et des organes de 
presse audiovisuels en vue de l’apologie de l’extrémisme 
et du recrutement de terroristes.

La lutte contre ces défis et la menace de 
l’extrémisme violent dans le monde nécessite 
un engagement en faveur de la tolérance, de la 
réconciliation et du respect de la diversité culturelle et 
religieuse et de la liberté d’opinion et d’expression. Le 
dialogue entre les chefs religieux et les autres parties 

prenantes est un outil essentiel pour la promotion de 
la coexistence pacifique au sein des communautés, le 
respect de la diversité religieuse et idéologique, et la 
culture des valeurs humaines et d’un sens des valeurs 
commun. Pour faire échec de façon décisive aux auteurs 
et aux fauteurs de violence et d’extrémisme, il est 
nécessaire de tarir les ressources du terrorisme, comme 
le prévoient les dispositions des résolutions 2170 (2014), 
2178 (2014) et 2199 (2015). Il importe également de 
promouvoir les notions de bonne gouvernance, d’état de 
droit et de respect des droits de l’homme, de créer des 
débouchés pour les jeunes et les femmes, de mettre en 
œuvre des programmes de développement et d’assurer 
la prestation des services de base à la population. 
Il est également nécessaire d’assurer l’exercice du 
principe de responsabilité et la punition des coupables 
de violations du droit des droits de l’homme. À cet 
égard, le Gouvernement iraquien, conformément à 
son programme, travaille à approfondir la notion de 
citoyenneté et l’accent mis sur la réforme politique, 
économique et législative, ainsi qu sur la construction de 
la cohésion nationale, en unifiant les efforts de toutes les 
composantes de la société iraquienne. En conséquence, 
nous pouvons attester aujourd’hui d’un consensus 
national général autour de nos principes nationaux.

Des organisations terroristes telles que Daech, le 
Front el-Nosra, Boko Haram et Al-Qaïda commettent les 
formes les plus odieuses de meurtres et de destructions 
au nom de l’islam, religion qui n’a rien à voir avec de 
tels actes. Il est par conséquent de la responsabilité 
des gouvernements et des chefs religieux de combattre 
l’idéologie extrémiste et takfiriste, et les fatwas 
mensongères du djihadisme. Le discours religieux doit 
également combattre toutes les velléités d’exclusion et 
ceux qui les défendent, en faisant connaître les vrais 
enseignements de notre religion de tolérance et en 
exposant le caractère déformé et infondé des slogans de 
ce type de discours ultra-violent.

Pour terminer, mon pays fait sien le rapport du 
Secrétaire général (A/70/674) et la stratégie de l’ensemble 
des Nations Unies à cet égard. Nous nous félicitons, sur 
ce point, des éléments de la résolution 70/254. Nous 
entendons travailler en étroite collaboration avec les 
États Membres et avec le système des Nations Unies à 
la mise en œuvre du Plan d’action, sachant que l’Iraq 
est l’un des pays les plus directement touchés par le 
phénomène du terrorisme international, l’un des outils 
de l’extrémisme violent.
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M. Anshor (Indonésie) (parle en anglais) : Je 
voudrais, pour commencer, remercier le Président de 
l’Assemblée générale d’avoir convoqué la présente 
séance consacrée à l’examen du Plan d’action pour la 
prévention de l’extrémisme violent, en application de la 
recommandation du Secrétaire général (A/70/674).

Je souhaite associer ma déclaration à la 
déclaration prononcée par le représentant de l’Arabie 
saoudite au nom de l’Organisation de la coopération 
islamique (voir A/70/PV.84).

L’Indonésie demeure préoccupée par la poussée 
d’un extrémisme violent conduisant au terrorisme. 
Ce phénomène est une menace à notre sécurité et à 
notre bien-être, ainsi qu’aux valeurs de l’humanité. 
En conséquence, l’Indonésie apprécie à sa juste valeur 
l’initiative prise par le Secrétaire général de présenter 
ce Plan d’action à l’attention des États Membres. 
À notre avis, ce Plan est de nature à enrichir notre 
discussion dans le cadre des instances des Nations 
Unies compétentes dans la lutte contre le terrorisme 
et l’extrémisme violent. Il peut également nous aider à 
perfectionner nos stratégies nationales de lutte contre 
l’extrémisme violent et de recensement de mesures 
de prévention, et à améliorer les programmes de 
mise en œuvre de la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies. Nous notons que le Plan d’action 
comprend un ensemble d’idées pertinentes, de pratiques 
optimales et d’enseignements provenant de l’apport 
de nombreuses parties prenantes. De fait, certaines 
des recommandations du Plan ont déjà été mises en 
application par quelques États, dont l’Indonésie.

Il importe au plus haut point d’appréhender dans 
son ensemble le phénomène de l’extrémisme violent, et 
notamment les conditions qui l’engendrent. L’Indonésie 
prend note du fait que le Plan d’action a été élaboré sur 
la base du postulat que l’extrémisme violent ne naît 
pas de rien. Les causes profondes en sont complexes 
et une démarche multidisciplinaire s’impose pour en 
assurer la prévention. Pourtant, nous nous heurtons à 
des obstacles dans nos efforts pour atteindre à cette 
véritable compréhension.

Il s’agit, premièrement, des hiatus existant entre 
certaines des valeurs clefs qui prévalent au sein de 
nos différentes communautés et du manque d’efforts 
consacrés à la résolution de ces hiatus. Ce problème 
est particulièrement en évidence dans certaines 
manifestations de l’exercice des libertés fondamentales, 
y compris la liberté d’expression. Il y a ainsi des cas 
dans lesquels l’exercice de la liberté d’expression est 

considéré comme légitime par certaines populations 
alors qu’il est vécu comme un affront par d’autres 
populations aux valeurs ou aux croyances différentes. 
Cette problématique ne peut que gagner encore en 
complexité si la pratique des deux poids deux mesures 
se poursuit s’agissant de la question des limites de la 
liberté d’expression. Le manque de respect à l’égard de 
valeurs différentes ne peut que conduire à l’apparition 
de récits divergents et mutuellement exclusifs face 
aux problèmes communs et, par conséquent, empêcher 
les États Membres de parvenir à une communauté 
d’intentions.

Il s’agit également, deuxièmement, de la 
stigmatisation permanente de certains groupes. Cette 
stigmatisation crée une suspicion mutuelle au sein des 
populations, qui ne va certainement pas dans le sens 
des efforts visant à édifier au sein des populations la 
cohésion indispensable à la prévention de l’extrémisme 
violent. L’Indonésie estime qu’il importe de surmonter 
ces deux problèmes dans nos efforts pour parvenir à un 
terrain d’entente, faute duquel nous ne serons pas en 
mesure de mettre en place un cadre d’action commune 
contre l’extrémisme violent, et encore moins de 
renforcer la coopération en matière de prévention. Il y a 
plus dangereux encore : le risque que l’incapacité, voire 
la réticence à surmonter ces deux problèmes accroisse 
la défiance qui continue d’exister entre les États. Il est 
clair qu’un tel état de choses n’est pas propice au succès 
dans notre lutte contre l’extrémisme violent.

L’Indonésie entend poursuivre l’examen des 
recommandations concrètes contenues dans le Plan 
d’action, en vue d’améliorer ses stratégies nationales 
de lutte contre l’extrémisme et la radicalisation. Dans 
notre propre expérience, les dispositions qui mettent 
l’accent sur l’engagement des protagonistes clefs, tels 
que les familles, les écoles et les institutions religieuses, 
ont de grandes chances de succès dans le cadre de la 
prévention de l’extrémisme violent. Ces dispositions 
doivent assurément être suivies de politiques favorisant 
la cohésion et l’intégration de la société. C’est en vertu 
de ces principes que l’Indonésie a créé son programme 
de lutte contre la radicalisation et de déradicalisation, 
qui met l’accent sur le dialogue entre les chefs religieux 
modérés et des terroristes condamnés purgeant leur 
peine en prison, et vise à autonomiser sur le plan 
économique les personnes déradicalisées en vue de leur 
donner les moyens de se réinsérer dans la société.

Pour terminer, je tiens à insister de nouveau sur 
le caractère urgent de solutions politiques aux conflits 
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prolongés et non réglés, ainsi qu’à l’occupation et à la 
mainmise étrangères. Les zones de conflit prolongé ont 
été mises à profit par des extrémistes qui en ont fait leur 
refuge, tandis que l’occupation et la mainmise étrangères 
ont été exploitées par les extrémistes pour propager 
leurs vues, y compris auprès de personnes vivant très 
loin de ces zones de conflit. Ces faits seuls devraient 
servir à tous les États de piqûre de rappel aux fins de la 
remobilisation des efforts collectifs à cet égard.

M. Ja’afari (République arabe syrienne) (parle 
en arabe) : J’aimerais adresser mes remerciements au 
Président pour la convocation de cette importante 
séance. Ma délégation prend note du rapport du 
Secrétaire général et du Plan d’action pour la prévention 
de l’extrémisme violent (A/70/674).

Au nom de mon pays, je réaffirme que la 
République arabe syrienne appuie tous les efforts, 
sérieux et sincères, déployés pour faire face à la menace 
que représentent le terrorisme et son idéologie toxique, 
et proclamer les valeurs de coexistence, de tolérance, de 
dialogue, et de respect des religions et des civilisations 
qui ont fait la renommée de la Syrie tout au long de 
l’histoire et que nous nous employons à préserver. 
Une des premières mesures permettant de lutter 
efficacement contre le terrorisme et le phénomène de 
l’extrémisme violent et ses répercussions, notamment 
le phénomène des combattants terroristes étrangers, 
consiste à respecter rigoureusement les résolutions de 
l’ONU et du Conseil de sécurité relatives à la lutte contre 
le terrorisme, à commencer par les résolutions 1624 
(2005), 2170 (2014), 2178 (2014), 2199 (2015) et 2253 
(2015). Il faut également se conformer strictement à la 
Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies et 
demander des comptes aux gouvernements des États 
qui violent ces instruments et apportent diverses formes 
d’appui au terrorisme.

Il est évident que tout effort de lutte contre 
l’extrémisme violence exige de se conformer au droit 
international et aux dispositions de la Charte des Nations 
Unies afin de s’attaquer à ses causes profondes. Nous 
n’allons pas réinventer la roue, et nous ne repartirons 
pas non plus de zéro. Mais nous nous appuierons sur les 
instruments et les résolutions que nous avons adoptés 
dans le cadre des travaux menés durant les dernières 
décennies au titre des points de l’ordre du jour relatifs 
à la lutte contre le terrorisme, à la culture de la paix, 
au dialogue des civilisations, au non-dénigrement 
des religions, entre autres, et nous ferons fond sur les 
travaux et les expériences accumulés.

À cet égard, j’insiste sur le fait que, si l’ONU 
veut obtenir des résultats concrets, elle doit s’abstenir 
de recourir aux deux poids, deux mesures dans la 
lutte contre le terrorisme et ne pas fermer les yeux 
sur le comportement des gouvernements qui appuient 
le terrorisme, prolongent les crises et font obstacle à 
leur règlement, incitent à la violence et au terrorisme, 
et diffusent des discours de haine, d’intolérance et 
de discrimination basée sur divers facteurs. Ces 
gouvernements sont connus de tous. Ils prétendent 
lutter contre l’extrémisme qu’ils propagent et diffusent, 
et proclament leur intention de lutter contre le même 
terrorisme qu’ils ont créé et parrainé.

Ma délégation affirme que la lutte contre 
l’extrémisme violent ne sera pas efficace tant qu’il ne 
sera pas mis fin à l’occupation israélienne du Golan 
syrien et des autres territoires arabes occupés en 
Palestine et au Liban ainsi qu’à l’extrémisme terroriste 
violent auquel se livrent les colons israéliens contre 
les citoyens arabes sous le joug de l’occupation. Cet 
extrémisme violent a été appuyé par les Gouvernements 
israéliens successifs qui ont refusé, et continuent de 
rejeter, les résolutions constitutives de la légitimité 
internationale, et visent à édifier un micro-État ayant 
une seule couleur religieuse et interdit aux fidèles des 
autres religions en Palestine occupée.

Il faut également mettre fin aux injustices 
résultant des violations du droit international et des 
dispositions de la Charte, aux interventions militaires 
étrangères illégitimes, aux mesures de coercition 
économique unilatérales dont l’ONU a déclaré la 
nullité à maintes reprises, à la discrimination fondée 
sur la religion, la couleur de peau, la doctrine ou la 
nationalité, à la diffamation des religions et au mépris 
des religions, ainsi qu’à l’emploi de discours de haine, 
de l’incitation et de stéréotypes dans les campagnes 
politiques et partisanes.

S’agissant des points figurant dans le rapport 
du Secrétaire général et dans son Plan d’action, ma 
délégation tient à poser les questions suivantes.

Premièrement, quels sont les critères qui 
permettront aux responsables de l’application des lois et 
aux organes législatifs de déterminer qu’une personne 
se livre à l’extrémisme violent ou à l’extrémisme non 
violent? Qui décidera? Comment peut-on harmoniser les 
critères dans les divers États et cultures? Si l’extrémisme 
devient violent, à quel moment est-il considéré comme 
du terrorisme? Ces questions demeurent jusqu’à 
maintenant sans réponse.
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Deuxièmement, si Daech caractérise l’extrémisme 
violent, d’après ce qui est indiqué dans le rapport, qui, 
selon le Secrétaire général,  façonne alors l’image 
du terrorisme? Comment les combattants terroristes 
étrangers peuvent-ils rejoindre une organisation 
extrémiste sans que cette organisation ne soit qualifiée 
de terroriste? À cet égard, la situation a atteint des 
niveaux inimaginables d’absurdité et de surréalisme. 
Aujourd’hui, certains États appellent ces terroristes 
étrangers mercenaires – engagés partout dans le monde 
pour se rendre en Syrie et en Iraq, et en Syrie tout 
particulièrement – « opposition syrienne modérée ». 
Voilà la scène absurde et surréaliste à laquelle nous 
assistons aujourd’hui.

Troisièmement, dans son rapport, le Secrétaire 
général indique que les extrémistes violents sont 
parvenus à recruter plus de 30 000 combattants 
terroristes étrangers issus de plus d’une centaine d’États 
Membres, qui se sont rendus en Syrie et en Iraq. Malgré 
nos fortes réserves concernant ce chiffre – le nombre de 
terroristes étant en effet bien supérieur –,nous posons 
la question suivante : ces terroristes y sont-ils parvenus 
seuls? Ces États ont-ils réussi seuls à recruter toutes ces 
personnes? Les extrémistes violents sont-ils parvenus 
seuls à recruter ces milliers et milliers de terroristes? 
Qu’en est-il du rôle des gouvernements des États 
appuyant le terrorisme qui ont financé ces terroristes et 
mercenaires, les ont formés, leur ont permis de voyager 
et ont facilité leur entrée dans mon pays? Il s’agit de 
gouvernements d’États Membres connus de tous. L’un 
deux a été chargé de parrainer le Centre des Nations 
Unies pour la lutte contre le terrorisme, le ressortissant 
d’un autre s’est vu confier le poste de Haut-Représentant 
des Nations Unies pour l’Alliance des civilisations, et un 
troisième a été chargé d’accueillir le Sommet mondial 
sur l’action humanitaire. Dans quelle situation absurde 
nous trouvons-nous?

Quatrièmement, le rapport indique que Daech et 
d’autres groupes extrémistes ont tiré avantage du conflit 
armé en Syrie et de l’instabilité qui régnait en Iraq et en 
Libye. Néanmoins, le rapport passe délibérément sous 
silence le fait que l’apparition de Daech – né d’Al-Qaida 
en Iraq après son occupation – résulte principalement 
des interventions militaires illégitimes dans des États 
Membres, et des persécutions, de la répression et des 
violations des droits de l’homme, de la destruction et 
du pillage des capacités des États et des peuples qui 
les ont accompagnées. Le rapport omet également de 
manière délibérée – comme d’autres rapports publiés 
par le Secrétariat – de mentionner le Front el-Nosra, 

une organisation terroriste, et ce, dans le but de tenter 
de donner une légitimité à cette organisation inscrite 
sur la liste des sanctions du Conseil de sécurité et de la 
qualifier d’« opposition armée modérée ».

Cinquièmement, dans son Plan d’action, le 
Secrétaire général emploie à plusieurs reprises le 
terme « état de droit » de manière exagérée afin de 
donner l’impression que ce terme est un des piliers des 
activités de l’ONU figurant dans la Charte, bien que le 
Secrétariat sache qu’il n’existe jusqu’à présent pas de 
définition convenue de ce terme, « état de droit », et 
que les positions des États Membres sur le caractère 
prioritaire de son application au niveau international ou 
au niveau national divergent énormément. Ce que nous 
essayons de dire ici, c’est que le Secrétariat doit attendre 
qu’un consensus se fasse sur ce terme auprès des États 
Membres avant de l’adopter et de le promouvoir dans un 
rapport du Secrétaire général.

Sixièmement, dans son Plan d’action, le Secrétaire 
général indique qu’il a l’intention de renforcer l’action 
menée dans le cadre de son initiative intitulée « Les 
droits de l’homme avant tout », une initiative que le 
Secrétaire général a préparée seul, sans que les États 
Membres de l’ONU ne l’examinent jusqu’à maintenant 
de manière officielle et adéquate. À ce jour, les États 
Membres ne l’ont toujours pas adoptée.

Septièmement, le Secrétaire général signale qu’il 
a l’intention d’intégrer la prévention de l’extrémisme 
violent dans les activités des opérations de maintien 
de la paix et des missions politiques spéciales. Cette 
proposition pose des problèmes juridiques et pratiques 
concernant les mandats des opérations de maintien de 
la paix et le fait que, en général, les soldats de la paix 
ne connaissent pas les traditions, les croyances et les 
cultures de la société du pays d’accueil et ne savent pas 
ce qui relève de l’extrémisme violent et ce qui n’est que 
de la piété non violente ou autre chose.

Huitièmement, le Secrétaire général insiste sur 
l’importance de la participation des parties concernées, 
de l’aspect participatif et de la multiplicité des points 
de vue alors même qu’il exclut certains États de ses 
consultations. Dans ses rapports, il ignore une grande 
partie des observations et informations confirmées 
que lui présentent des États Membres, comme nous le 
faisons en République arabe syrienne.

Neuvièmement, cela fait des décennies que 
mon pays, la Syrie, prend des mesures pour prévenir 
l’extrémisme, la violence et le terrorisme. Le Plan 
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d’action contient des recommandations et des 
propositions importantes et constructives. Nous 
craignons cependant que, même si elles sont adoptées, 
les gouvernements de pays tiers ne les respecteront 
pas plus qu’ils ne respectent les résolutions du Conseil 
de sécurité relatives à la lutte contre le terrorisme, 
ouvertement violées par les gouvernements de certains 
États Membres, qui ne craignent ni l’application du 
principe de responsabilité ni une condamnation. Par 
exemple, comment des régimes répressifs moyenâgeux 
peuvent-ils exclure la moitié de la société, c’est-à-dire 
les femmes, diffuser l’idéologie wahhabite extrémiste et 
parrainer des organisations terroristes telles que Daech, 
le Front el-Nosra, les Frères musulmans, le Groupe 
Khorasan, l’Armée des émigrants et des partisans et 
d’autres? Comment peuvent-ils accepter un Plan d’action 
qui appelle à renforcer le statut et le rôle de la femme, 
les valeurs de tolérance, le respect des religions et les 
droits de l’homme?

Dixièmement, s’agissant du financement du 
Plan d’action, ma délégation souligne un principe 
juridique essentiel, à savoir que la responsabilité de la 
réparation revient à ceux qui ont causé les dommages. 
Par conséquent, l’ONU et son organe principal, le 
Conseil de sécurité, doivent tenir les États qui appuient 
le terrorisme pour responsables, et les obliger à payer 
des indemnités et à assumer l’essentiel des coûts de la 
lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent qui 
y conduit.

Enfin, ma délégation appelle le Secrétariat à 
répondre à ces questions et aux préoccupations que 
nous avons exprimées. Ma délégation accueille avec 
satisfaction la tenue de nouveaux débats sur le Plan 
d’action proposé.

M. Perera (Sri Lanka) (parle en anglais) : 
Ma délégation salue les efforts faits par le Secrétaire 
général et le Plan d’action pour la prévention de 
l’extrémisme violent (A/70/674) qu’il propose, axé sur 
sept domaines prioritaires.

Sri Lanka qui, jusqu’en 2009, était sous le joug 
oppressant de l’extrémisme violent et du terrorisme, et 
ce pendant près de trois décennies, comprend donc les 
défis qui se posent et appelle à de véritables efforts pour 
renforcer le système des Nations Unies, son rôle dans le 
règlement de ce problème et l’efficacité de sa réponse.

Sri Lanka condamne sans réserve l’extrémisme 
violent et le terrorisme sous toutes leurs formes et dans 
toutes leurs manifestations, et sait qu’il ne faut pas nier le 

lien entre l’extrémisme violent et le terrorisme, un f léau 
qui ne concerne pas exclusivement un pays ou une région 
quelconque et qui dépasse les frontières nationales. Ce 
phénomène transnational qui s’accentue menace les 
frontières existantes et le tissu même d’États souverains 
sur lequel s’appuie l’ordre juridique international.

Nous demeurons vivement préoccupés par la 
menace grave et croissante posée par les combattants 
terroristes étrangers. Face à des dizaines de milliers de 
ces combattants originaires de plus de 100 pays, il faut 
absolument mobiliser l’appui mondial et s’attaquer de 
manière plus agressive à ces menaces. Ce phénomène 
prend des proportions inquiétantes, des organisations 
telles que l’État islamique d’Iraq et du Levant (EIIL) 
et d’autres groupes faisant de nombreux morts et 
causant des destructions considérables. Nous devons 
également envisager des moyens nouveaux et novateurs 
de lutter contre cette menace croissante. Par exemple, 
on sait bien aujourd’hui que plus de 50 000 comptes 
Twitter appuient l’EIIL, et que chacun de ces comptes 
a en moyenne 1 000 abonnés. Nous accueillons donc 
avec satisfaction toutes les résolutions du Conseil de 
sécurité relatives aux combattants terroristes étrangers, 
y compris la résolution 2178 (2014), qui condamne 
l’extrémisme violent et souligne qu’il faut empêcher les 
combattants terroristes étrangers de se déplacer et de 
recevoir de l’aide.

Les réseaux internationaux en lien avec le crime 
organisé constituent une voie d’approvisionnement 
essentielle pour l’extrémisme violent et les groupes 
terroristes. Il ne s’agit pas d’un phénomène auquel un 
État ou quelques États peuvent s’attaquer seuls mais 
plutôt d’un problème exigeant une action mondiale 
concertée. Il est donc absolument nécessaire que tous 
les États Membres mettent en commun leurs ressources 
et échangent des renseignements pour lutter contre 
cette menace.

Aujourd’hui, en particulier au Moyen-Orient 
et en Afrique de l’Est et de l’Ouest, tout comme dans 
de nombreuses autres régions du monde d’ailleurs, 
l’extrémisme violent prend pour cible des populations 
vulnérables et marginalisées, des enfants, des groupes 
minoritaires, des femmes et des filles. Nous devons 
donc absolument prendre l’initiative de faire participer 
les organismes du système des Nations Unies chargés 
des questions liées aux enfants, aux minorités, aux 
femmes et aux filles.

Comme cela est indiqué en détail dans le Plan 
d’action du Secrétaire général, le développement 
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humain, l’autonomisation des femmes et des jeunes, 
ainsi que le renforcement de la bonne gouvernance, des 
droits de l’homme et de l’état de droit sont absolument 
indispensables pour lutter contre l’extrémisme violent 
et le terrorisme. L’élimination de la pauvreté, associée 
à de nouveaux débouchés sociaux et économiques, 
est déterminante pour lutter contre la frustration et la 
menace de la radicalisation.

Nous devons améliorer et renforcer les méthodes 
de coordination interinstitutions et éviter les pratiques 
qui remplacent les résultats par la procédure. C’est 
pourquoi Sri Lanka salue non seulement le changement 
d’orientation nécessaire de la lutte contre l’extrémisme 
violent à la prévention contre l’extrémisme violent, mais 
également l’action intégrée au niveau de l’ensemble du 
système des Nations Unies prévue dans le Plan d’action.

Nous convenons avec le Secrétaire général que 
l’ONU, en tant que principale Organisation multilatérale, 
doit agir pour prévenir une nouvelle propagation de 
l’extrémisme violent. Ce faisant, nous devons adopter 
une approche globale qui comprenne non seulement les 
mesures essentielles de lutte contre le terrorisme axées 
sur la sécurité actuellement mises en œuvre mais aussi 
des mesures de prévention systématiques qui s’attaquent 
directement aux causes de l’extrémisme violent aux 
niveaux local, national, régional et mondial.

En effet, l’Assemblée générale a adopté à 
l’unanimité la Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies (résolution 60/288) afin d’intensifier les 
efforts nationaux, régionaux et internationaux de lutte 
contre le terrorisme. Il est donc essentiel que tous les 
États Membres approuvent une stratégie commune 
pour lutter contre l’extrémisme violent et le terrorisme. 
Cela fera non seulement clairement savoir que de tels 
phénomènes sont inacceptables sous toutes leurs formes 
et dans toutes leurs manifestations, mais permettra 
également aux États de prendre des mesures concrètes, 
de manière individuelle et collective, pour prévenir et 
combattre de tels phénomènes. Pour nobles que soient 
ces objectifs, nous devons également éviter de tomber 
dans la routine bureaucratique. Les États doivent faire 
preuve de la volonté et de l’engagement politiques qui 
s’imposent pour resserrer les rangs et consentir un effort 
déterminé particulier pour surmonter cet obstacle.

Nous devons reconnaître que les éléments de base 
d’un resserrement de la coopération internationale dans 
ces domaines sont contenus dans les efforts entrepris par 
l’Assemblée générale, en particulier le Comité spécial 
du terrorisme international, qui ont déjà débouché 

sur 14 conventions sectorielles sur la répression du 
terrorisme. Je dois dire à cet égard que en dépit de l’appui 
de nombreux États Membres et en dépit du mandat 
confié par l’Assemblée générale – trouver un cadre 
juridique général permettant de combler les éventuelles 
lacunes des conventions sectorielles existantes sur le 
terrorisme –, il n’a malheureusement pas été possible de 
mobiliser la volonté politique nécessaire pour sortir de 
l’impasse où se trouve le projet de convention générale 
sur le terrorisme international.

Il est pertinent à ce stade de rappeler que la 
conclusion d’une convention générale sur le terrorisme 
international était l’un des éléments essentiels du Plan 
d’action pour la lutte contre le terrorisme joint en 
annexe à la résolution 60/288 de septembre 2006. Il est 
malheureux qu’il n’ait pas encore été mis en œuvre. Le 
moment est venu, par conséquent, de mener ce processus 
à terme.

Le rôle de normalisation joué par l’Assemblée 
générale au fil des ans a nettement contribué au 
développement progressif et à la codification du droit 
international. Toutefois, il est temps maintenant d’agir 
à l’unisson comme un seul et même organe. Nous ne 
devons pas nous contenter de continuer d’expédier les 
affaires courantes. Étant donné les menaces auxquelles 
nous devons faire face aujourd’hui, il est plus que 
jamais urgent de passer à l’action. Nous disposons déjà 
des éléments constitutifs nécessaires pour formuler une 
riposte globale à ces menaces.

Ma délégation espère sincèrement que nous 
pourrons nous débarrasser des réflexes de cloisonnement 
pour œuvrer à l’unisson afin de parvenir à un Plan 
d’action général pour la lutte contre l’extrémisme 
violent et le terrorisme. C’est pourquoi ma délégation 
se réjouit de prendre acte de l’adoption par consensus, 
aujourd’hui, de la résolution 70/254, qui vise à poursuivre 
l’examen du Plan d’action du Secrétaire général durant 
l’examen de la Stratégie antiterroriste mondiale prévu 
en juin 2016.

Mme Al‑Thani (Qatar) (parle en arabe) : Je 
voudrais avant toute chose vous remercier, Monsieur 
le Président, d’avoir organisé la présente séance, et 
remercier également le Secrétaire général des efforts 
qu’il a consacrés à l’élaboration du Plan d’action pour la 
prévention de l’extrémisme violent (A/70/674). Nous nous 
félicitons de l’adoption de la résolution 70/254 présentée 
par le Président de l’Assemblée générale sur le Plan 
d’action du Secrétaire général. Enfin, nous voudrions 
aussi nous associer à la déclaration faite ce matin par 
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le Représentant permanent de l’Arabie saoudite au 
nom de l’Organisation de la coopération islamique 
(voir A/70/PV.84).

Les risques découlant de l’extrémisme violent 
et la menace directe qu’il fait peser sur la paix et la 
sécurité internationales et sur le développement durable 
confirment que la lutte contre l’extrémisme ne peut 
aboutir sans coopération internationale et sans un 
plan d’action mondial qui tienne compte du contexte 
et des motivations de l’extrémisme violent ainsi 
que des conditions et des raisons de son émergence. 
L’expérience tirée de l’expansion de l’extrémisme 
violent a montré que ce phénomène prospère dans 
des environnements caractérisés par des violations 
répandues des droits de l’homme, l’absence d’un État 
de droit et de reddition de comptes, et l’impunité. C’est 
pourquoi l’extrémisme violent se manifeste, à l’évidence, 
dans les sociétés où prévalent l’exclusion sociale et la 
marginalisation, le despotisme et l’absence de politiques 
de développement. De même, la poursuite de conflits 
prolongés restés sans solution et les politiques érigeant 
en pratique systématique le meurtre et la répression des 
peuples contribuent à la montée et à la propagation de 
l’extrémisme.

L’État du Qatar dénonce toutes les formes 
d’extrémisme et toute velléité de rejeter sur une religion, 
un État ou une ethnie quelconque la faute de l’extrémisme 
violent et du terrorisme. Les tentatives d’exploitation, 
par certaines parties, d’actes de violence commis par 
des individus pour lier l’extrémisme à une religion 
particulière, comme c’est le cas dans l’islamophobie, 
sont non seulement trompeuses mais compromettent 
également les efforts visant à connaître les véritables 
raisons qui alimentent l’extrémisme et à trouver les 
moyens d’y remédier. À cet égard, la profanation des 
symboles religieux sert de prétexte aux extrémistes 
pour recruter de nouveaux éléments favorables à 
leur idéologie. Nous réaffirmons que la lutte contre 
l’extrémisme violent passe par des mesures efficaces 
et par une conjonction des efforts entre les dirigeants 
politiques, religieux, la société civile et les médias. À 
cet égard, mon pays s’est efforcé de soutenir tous les 
efforts menés au niveau régional et international pour 
remédier aux causes profondes de l’extrémisme, et il 
œuvre au niveau international au règlement des conflits, 
à la promotion des droits de l’homme et de l’état de 
droit, au renforcement de la lutte contre la corruption et 
l’impunité, ainsi qu’à appuyer le droit des peuples à la 
liberté, à la dignité et à l’autodétermination.

Dans le cadre des efforts internationaux en vue 
de l’élaboration d’un plan d’action général pour la 
prévention de l’extrémisme violent, nous soulignons 
l’importance à accorder à la culture et au développement 
d’un esprit de tolérance et de dialogue constructif aux 
niveaux national, régional et international. C’est ce 
à quoi s’est employé pour sa part l’État du Qatar en 
créant des institutions nationales chargées de diffuser 
la culture du dialogue et de lutter contre l’extrémisme 
et la violence, y compris le Centre international de 
Doha pour le dialogue interconfessionnel, qui a aidé à 
promouvoir les efforts de lutte contre l’extrémisme et la 
haine et à jeter des ponts pour favoriser la coopération 
et la compréhension entre les tenants des différentes 
religions, civilisations et cultures, ainsi que le Centre 
culturel islamique Hamad Bin Khalifa de Copenhague, 
au Danemark, créé en 2014 afin de permettre 
d’approfondir la compréhension de l’islam véritable, 
de soutenir les efforts internationaux de lutte contre 
l’extrémisme et de promouvoir la coexistence pacifique 
entre les religions.

L’État du Qatar insiste sur l’importance qu’il y a à 
accorder dans ce Plan d’action une attention particulière 
aux enfants et aux jeunes, qu’il est dangereux de négliger, 
et auxquels il convient de ménager un environnement 
sain qui permette de renforcer leurs capacités et de 
participer à la construction de leur avenir et leur évite 
de devenir des proies faciles du terrorisme.

En vue de renforcer l’action menée par l’ONU 
et la sensibilisation sur cette importante question, 
l’État du Qatar, en coopération avec nombre d’autres 
États, s’efforce de mettre en évidence la question des 
enfants et des jeunes touchés par l’extrémisme violent 
et la criminalité, de les réadapter et de les réinsérer 
dans la société. Conformément à cette orientation, 
l’Institut Silatech du Qatar joue un rôle important dans 
la sensibilisation des jeunes de la région arabe au danger 
de l’extrémisme et s’efforce de leur offrir des possibilités 
d’emploi. Une action est en cours actuellement pour 
établir un partenariat entre Silatech et les organes des 
Nations Unies chargés de la lutte contre l’extrémisme 
violent et le terrorisme.

En conclusion, l’État du Qatar réaffirme qu’il 
est déterminé, en tant que partie intégrante de la 
communauté internationale, à lutter contre l’extrémisme 
violent et le terrorisme. Nous nous sommes engagés à 
relever ce défi aux niveaux national et international et à 
participer aux efforts internationaux pour lutter contre 
l’extrémisme et le terrorisme sous toutes leurs formes.
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M. Bonser (Canada) : Le Canada accueille avec 
satisfaction et appuie vigoureusement cette initiative 
du Secrétaire général. L’ONU occupe une place unique 
s’agissant d’augmenter la cohésion et la coordination des 
efforts internationaux afin de combattre l’extrémisme 
violent. Ce Plan d’action reconnaît que la question de 
l’extrémisme violent est un sujet complexe qui requiert 
une réponse globale devant aller au-delà de la logique 
de sécurité traditionnelle, en engageant les institutions 
sociales et politiques.

S’intéresser aux conditions favorables à 
l’extrémisme violent au moyen d’investissements 
proactifs et d’efforts de prévention est indispensable, 
et c’est d’ailleurs un principe reconnu dans la stratégie 
canadienne pour contrer le terrorisme. L’un des piliers 
de cette stratégie est de contrer les facteurs qui peuvent 
motiver les individus à s’engager dans des activités 
terroristes, en empêchant la radicalisation menant à 
la violence et en réduisant la menace et la probabilité 
d’interventions coûteuses à un stade ultérieur. Nous 
nous réjouissons de l’intérêt international croissant dans 
ce domaine.

(l’orateur poursuit en anglais)

L’approche globale du Plan d’action permet 
d’établir un lien important entre les déficits de 
gouvernance et des droits de la personne, d’un côté, 
et les facteurs qui peuvent motiver la radicalisation 
menant à la violence, d’un autre côté. Une gouvernance 
inclusive et responsable favorise un pluralisme pacifique 
et la diversité. Défendre les droits de la personne, 
promouvoir la tolérance et le pluralisme et réduire les 
inégalités doivent être au premier rang des efforts dans 
la prévention de l’extrémisme violent.

Le Canada soutient pleinement les sept 
domaines prioritaires identifiés dans le Plan. En plus 
de l’importance accordée à la bonne gouvernance 
et aux droits la personne, nous partageons l’avis 
que promouvoir l’éducation, donner du pouvoir à la 
jeunesse et intégrer les jeunes comme un élément de 
solution sont des éléments essentiels dans la prévention 
de l’extrémisme violent. D’autres secteurs d’activité 
peuvent guider utilement nos efforts dans la prévention 
de l’extrémisme violent, notamment les efforts de 
développement international sensible aux conflits. Le 
Canada participe activement aux efforts en cours aux 
fins de l’adoption d’une approche exhaustive visant à 
contrer les moteurs de la violence, à maintenir l’objectif 
du développement inclusif pour tous, conformément à 
l’objectif 16 de développement durable.

Comme le Plan le reconnaît à juste titre, des 
mesures pour contrer l’extrémisme violent doivent 
être prises au sein des États Membres, aux niveaux 
national et local, afin d’être efficaces. Un engagement 
communautaire actif, par le biais du dialogue, est 
primordial. Au Canada, les autorités à tous les 
niveaux sont déjà engagées dans ces domaines. Le 
Canada reconnaît aussi que les efforts de prévention 
nécessitent des renseignements provenant d’acteurs 
non gouvernementaux, tels que la société civile et les 
organismes communautaires, comme prévu dans le Plan 
d’action. L’approche la plus efficace dans la prévention 
de la radicalisation menant à la violence n’est pas 
imposée; cela commence plutôt dans les communautés 
et implique de travailler avec les dirigeants locaux afin 
de développer des programmes d’intervention précoce.

Nous appuyons l’appel pour l’élaboration de plans 
d’action nationaux. Le Canada est déjà engagé dans le 
processus visant à mettre les efforts en commun dans 
ce domaine. Notre gouvernement s’est engagé à créer 
un bureau dédié à la sensibilisation communautaire 
et à la lutte contre la radicalisation afin d’assurer un 
leadership national sur cette question importante. Notre 
gouvernement développe aussi une stratégie nationale 
pour contrer la radicalisation menant à la violence.

Comme le Plan d’action le demande, le Canada 
continuera d’aider les organes régionaux et les États 
Membres à renforcer leur capacité à contrer les 
moteurs de l’extrémisme violent. Les efforts canadiens 
de renforcement des capacités visent à renforcer la 
résilience communautaire contre la radicalisation 
menant à la violence, à renforcer et à amplifier les voix 
cherchant à contrer les récits extrémistes et à élaborer 
des stratégies nationales pour la réintégration de 
combattants terroristes étrangers.

Le Canada soutient pleinement la mise en 
place d’une action intégrée au niveau de l’ensemble 
du système des Nations Unies, soulignée dans le Plan 
d’action. Il sera crucial d’assurer la cohérence à l’échelle 
du système des Nations Unies pour la mise en œuvre 
efficace du Plan d’action. De plus, nous aurons besoin de 
nous assurer que les efforts de l’ONU dans ce domaine 
seront en étroite collaboration avec le travail effectué 
dans les autres enceintes, afin d’éviter la dispersion 
des efforts. Le Forum mondial de lutte contre le 
terrorisme, par exemple, accomplit un travail précieux 
sur l’engagement communautaire et les services de 
police communautaires.

(l’orateur reprend en français)
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Nous attendons avec intérêt de collaborer 
avec le Secrétariat et la communauté internationale 
afin d’explorer les meilleures avenues pour une mise 
en œuvre efficace. Cela nécessitera l’élaboration 
de mesures relatives à la responsabilisation et à la 
surveillance. Nous accueillerions favorablement un 
examen approfondi des particularités relatives à la 
mise en œuvre du Plan d’action, notamment concernant 
les priorités et la responsabilisation, dans le contexte 
approprié. Nous attendons avec impatience la prochaine 
conférence sur le Plan d’action à Genève.

M. Sareer (Maldives) (parle en anglais) : Au 
moment même où nous parlons, l’extrémisme violent 
et sa manifestation la plus sinistre, le terrorisme, 
détruisent dans de nombreux endroits du monde les 
valeurs mêmes qui sont chères aux sociétés modernes : 
la dignité humaine, la paix et la sécurité. Il en résulte 
une aggravation d’une crise humanitaire qui était déjà 
sans précédent, et des millions de personnes sont forcées 
de fuir leurs foyers. Les nouvelles manifestations du 
terrorisme posent une menace plus grave que jamais 
à la paix et à la sécurité internationales et à notre 
humanité commune. L’adoption de mesures concrètes 
pour prévenir et combattre le terrorisme est urgente 
et impérative.

Le présent débat se tient au moment opportun, et 
ma délégation remercie sincèrement le Secrétaire général 
de son rapport, intitulé « Plan d’action pour la prévention 
de l’extrémisme violent » (A/70/674). Les Maldives 
condamnent avec véhémence tous actes, méthodes et 
pratiques d’extrémisme violent et de terrorisme sous 
toutes leurs formes et dans toutes leurs manifestations, 
quels qu’en soient les auteurs, le lieu et les motifs. Les 
Maldives estiment qu’il faut continuer de rationaliser la 
lutte contre la radicalisation pour emporter une victoire 
durable contre l’extrémisme violent. Les événements 
récents liés à Daech ou État islamique d’Iraq et du 
Levant, à Boko Haram et à d’autres factions extrémistes 
montrent bien qu’il faut dans les brefs délais redoubler 
d’efforts aux niveaux national, régional et international 
afin d’unir et harmoniser notre mobilisation contre le 
terrorisme et l’extrémisme violent.

Il est de plus en plus évident que le phénomène du 
terrorisme n’est pas le problème d’un seul pays ou d’une 
seule région. Le terrorisme ne connaît pas de frontières; 
il est omniprésent dans le monde entier. Nous devons 
donc nous attaquer à ce problème en tant que tel en 
mettant en œuvre une stratégie mondiale unifiée. Pour 
lutter contre la nature interconnectée et changeante 

du terrorisme, nous devons bâtir des partenariats 
solides afin de contrer les menaces communes à notre 
sécurité. Le Gouvernement maldivien a rejoint une 
coalition d’États pour mettre en place des partenariats 
afin d’éliminer ces menaces interconnectées. 
Nous collaborons également avec nos partenaires 
internationaux pour améliorer l’efficacité de la lutte 
contre le terrorisme. Le Gouvernement maldivien 
demeure déterminé à collaborer avec ses partenaires 
régionaux et internationaux au moyen d’une coopération 
et d’une solidarité internationales renforcées aux fins de 
l’élimination de ces menaces.

Nous ne gagnerons pas cette bataille par la 
seule force militaire. L’enjeu majeur est de l’emporter 
sur le terrain des valeurs et du progrès et sur le plan 
idéologique. Nous devons permettre à nos sociétés de 
développer la pensée autonome de leurs populations et 
d’ouvrir leurs cœurs au respect de l’autre. Nous devons 
protéger nos enfants, leur ouvrir des horizons grâce à 
l’éducation et autonomiser les jeunes. Ce n’est qu’alors 
que nous parviendrons à promouvoir une culture de 
respect qui pourrait permettre de développer une vision 
commune de tolérance et de rejet du terrorisme. La lutte 
contre le terrorisme est une bataille que nous ne pouvons 
gagner que si nous luttons avec nos esprits.

En tant que gouvernements, nous avons la 
responsabilité de communiquer avec nos jeunes et de 
leur présenter des options adaptées. À cet égard, les 
Maldives réitèrent que la jeunesse est un atout pour la 
société. Selon nous, l’autonomisation des jeunes et la 
création d’un espace qui leur permette d’exprimer leurs 
vues sont des impératifs. Une priorité politique de mon 
gouvernement consiste à répondre aux besoins de la 
nombreuse population de jeune de notre pays pour lui 
donner la possibilité de réaliser son potentiel.

Nous devons davantage utiliser les outils dont 
nous disposons et renforcer les cadres juridiques 
afin, en particulier, de détecter et de stopper le 
f lux de combattants terroristes étrangers et tout 
déplacement lié au terrorisme. Depuis l’adoption de 
la résolution 2178 (2014) du Conseil de sécurité, qui a 
fait date, le Gouvernement maldivien a pris un certain 
nombre de mesures concrètes pour contrer l’aff lux de 
combattants terroristes étrangers et garantir la sûreté et 
la sécurité de tous les Maldiviens.

Conformément à l’esprit de la 
résolution 2178 (2014), les Maldives ont promulgué, 
en 2015, une nouvelle loi sur la lutte antiterroriste, en 
vertu de laquelle tout Maldivien qui se rend à l’étranger 
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pour participer à une guerre terroriste commet un acte 
criminel grave. Le Gouvernement continue de surveiller 
avec vigilance les actes de terrorisme présumés afin de 
prévenir le terrorisme et de lutter contre les conditions 
qui le favorisent. En outre, les Maldives ont également 
promulgué la loi pour la prévention du blanchiment 
d’argent et du financement du terrorisme, qui pénalise 
le blanchiment d’argent et le terrorisme aux Maldives. 
Ces deux lois fondamentales constituent un cadre solide 
qui met l’accent sur la prévention pour lutter contre 
l’extrémisme violent.

L’islam est de plus en plus associé à la terreur 
et à l’extrémisme. L’islamophobie est constituée par 
tout un éventail d’expressions négatives et ne cesse 
de s’intensifier. Les Maldives n’ont pas échappé aux 
tentacules de l’islam radicalisé. Il faut redoubler 
d’efforts pour jeter des ponts entre nos communautés 
et promouvoir nos valeurs communes que sont la paix, 
la compassion et la tolérance. Nous devons renforcer 
les mesures permettant de contrer et d’éliminer les 
connotations erronées relatives aux religions, à l'origine 
ethnique et à la culture.

Le terrorisme dont nous sommes témoins dans le 
monde d’aujourd’hui défie toute logique. Il repose sur des 
actes de violence aveugles et ignobles, perpétrés le plus 
souvent contre les personnes faibles et marginalisées, 
les minorités ethniques et religieuses et les sociétés 
sans défense. Les Maldives estiment que l’extrémisme 
violent et le terrorisme n’ont pas de place dans nos 
sociétés modernes et ne doivent pas rester impunis. Les 
auteurs de ces crimes doivent répondre de leurs actes 
sans tarder et leurs victimes doivent être protégées 
et démarginalisées. Nous sommes convaincus que le 
meilleur moyen de lutter contre le terrorisme est de 
faire front commun – en toute cohérence – contre cette 
menace, qui pèse non seulement sur notre coexistence, 
mais également sur toutes les valeurs éthiques de la 
civilisation. Les Maldives sont résolues et prêtes à se 
joindre aux efforts de la communauté internationale 
dans le cadre de cette lutte.

M. Alemu (Éthiopie) (parle en anglais) : Je 
voudrais me joindre aux autres orateurs pour remercier 
le Président d’avoir convoqué les séances d’aujourd’hui 
afin d’examiner le Plan d’action pour la prévention de 
l’extrémisme violent du Secrétaire général (A/70/674). 
Nous remercions le Secrétaire général d’avoir pris cette 
initiative à un moment où le monde est confronté aux 
menaces croissantes du terrorisme et de l’extrémisme 
violent, des défis communs qui appellent une riposte 

commune et collective de la part des États et de la 
communauté internationale dans son ensemble.

La Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 
Unies (résolution 60/288) a été adoptée en vue de 
promouvoir des réponses globales, coordonnées 
et cohérentes aux niveaux national, régional et 
international. Toutefois, 10 ans après son adoption, la 
question se pose de savoir dans quelle mesure nous 
avons pu traduire cette Stratégie en mesures concrètes. 
Au risque de préjuger de l’issue de l’examen de la 
Stratégie, nous constatons avec regret que sa mise en 
œuvre a été loin d’être efficace. Et pourtant – et c’est 
une évidence –, la menace à laquelle nous sommes 
confrontés n’a cessé d’évoluer et de s’étendre au cours 
de la décennie écoulée, ce qui souligne la nécessité 
d’une coopération systématique et concrète à tous les 
niveaux pour y faire face.

À cet égard, le Plan d’action du Secrétaire général 
doit être qualitativement différent de la Stratégie 
antiterroriste mondiale. En effet, le Plan d’action doit 
aboutir à des résultats concrets, ce qui ne peut être 
possible que s’il existe une coopération sincère et 
efficace fondée sur le principe de l’égalité de traitement. 
Rien ne saurait justifier l’absence d’une coopération 
efficace dans la lutte contre le terrorisme et l’extrémisme 
violent. Ce qu’il faut, ce ne sont pas de bonnes paroles 
mais une coopération concrète et pratique.

On peut dire, sans exagérer, que les groupes 
terroristes et leurs associés semblent mieux coopérer 
entre eux que les États Membres, même si ceux-ci 
affirment lutter contre le terrorisme. Les groupes 
terroristes ont établi des réseaux dans de nombreuses 
régions et se servent avec efficacité d’Internet et des 
médias sociaux pour propager leur idéologie extrémiste 
et recruter des combattants étrangers.

On ne peut pas contrer la menace croissante posée 
par les terroristes et les extrémistes sans une coopération 
pratique et une coordination renforcée, notamment 
en ce qui concerne l’échange de renseignements, le 
renforcement de la sécurité des frontières, la mise en 
place de mécanismes de coopération et le partage de 
données d’expérience entre et parmi les États Membres. 
Néanmoins, force est de reconnaître que l’hypocrisie 
et la politique du deux poids deux mesures qui ont 
caractérisé notre approche jusqu’à présent ont sapé 
nos efforts visant à faire face à la menace terroriste 
d’une manière efficace, cohérente et coordonnée. Par 
conséquent, si nous voulons que notre action ait des effets 
concrets sur le terrain, nous devons changer d’approche. 
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En particulier, il faut cesser de faire une distinction 
entre le terrorisme aux niveaux local et international.

Dans les régions les plus touchées par la 
menace du terrorisme et de l’extrémisme violent, il est 
absolument essentiel de coordonner les efforts pour 
relever les défis spécifiques posés par les organisations 
terroristes dans leurs zones d’opération respectives. Je 
ne sais pas combien de nos régions ont des mécanismes 
efficaces de ce type et quel appui l’ONU leur a apporté 
jusqu’à présent. De toute évidence, l’ONU ne peut 
pas mener une action de lutte contre le terrorisme et 
l’extrémisme violent digne de ce nom sans coopérer avec 
les mécanismes de coordination régionaux. Il est donc 
crucial de fournir à ces mécanismes l’appui nécessaire 
et de renforcer leurs capacités. Nous sommes d’avis 
que, ce faisant, l’ONU apporterait une contribution 
précieuse, et nous notons avec satisfaction que cela a été 
reconnu dans le Plan d’action.

Enfin, je voudrais réitérer la volonté de l’Éthiopie 
de renforcer une coopération internationale efficace 
en matière de lutte contre le f léau du terrorisme. 
Dans ce contexte, en Éthiopie, nous avons déjà établi 
une coopération pratique et coordonné nos efforts 
avec les pays de la sous-région grâce à l’échange de 
renseignements et au partage de données d’expérience 
précieuses en matière de lutte contre le terrorisme.

Pour terminer, je souligne de nouveau 
l’importance d’une coopération pratique et axée sur 
l’action et de la coordination de nos efforts visant à 
lutter contre le terrorisme et l’extrémisme violent. Nous 
devons faire mieux que les terroristes pour ce qui est 
de coordonner nos actions, si nous voulons vraiment 
obtenir des résultats concrets.

Mme Quiel Murcia (Panama) (parle en 
espagnol) : Tout d’abord, je voudrais saluer l’initiative 
prise par le Secrétaire général en vue de promouvoir un 
Plan d’action mondial pour la prévention de l’extrémisme 
violent (A/70/674), un f léau qui ne fait aucun cas de 
frontières, de croyances religieuses ou de nationalités, 
mais dont les répercussions néfastes sur des populations 
des plus diverses nous interpellent tous.

Le débat d’aujourd’hui arrive à point nommé, à 
un moment où l’extrémisme violent et le terrorisme ont 
provoqué des crises humanitaires et des déplacements 
forcés, qui ont ces derniers temps bouleversé tous 
les pays, quel que soit leur drapeau, et emporté 
d’innombrables vies humaines. Le phénomène suscite 
une telle préoccupation, au regard des victimes et de la 

souffrance qu’il provoque, que, établissant un précédent 
historique, les dirigeants de l’Église catholique et de 
l’Église orthodoxe se sont réunis il y a quelques heures 
dans notre région pour se pencher sur cette menace, au 
nom de la paix et de la concorde.

Avec une vision de responsabilité mondiale 
et une volonté de promouvoir la paix et les droits de 
l’homme, le Panama a fait part de son appui aux efforts 
internationaux visant à prévenir le financement du 
terrorisme, considéré comme une menace qui fait courir 
un risque à toute l’humanité. En conséquence, nous 
saluons l’initiative du Gouvernement suisse d’accueillir, 
les 7 et 8 avril prochains à Genève, la Conférence 
internationale sur le Plan d’action des Nations Unies 
pour la prévention de l’extrémisme violent. À cet 
égard, le Panama accueille favorablement les critères 
contenus dans le Plan d’action du Secrétaire général, qui 
recommande que chaque État élabore un plan d’action 
national contre l’extrémisme violent axé sur certains 
domaines prioritaires.

Le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 (résolution 70/1), avec lequel nous 
entendons lutter contre les inégalités sociales pour 
parvenir à un monde libéré de la pauvreté extrême, 
mais également de la peur et de la violence, un monde 
où chacun puisse exprimer son potentiel, doit être 
matérialisé. En définitive, ces deux instruments doivent 
être complémentaires. Il est impératif de promouvoir 
des sociétés pacifiques, tolérantes et ouvertes à tous. 
Le développement inclusif qui encourage l’égalité et, 
par-dessus tout, le respect des droits de l’homme, la 
démocratie, le développement humain, l’égalité des 
sexes et la participation croissante des femmes et des 
jeunes, est une responsabilité de tous les États. Nous 
accueillons avec satisfaction la proposition du Secrétaire 
général de mettre à disposition des États l’ensemble 
des organismes des Nations Unies afin d’appuyer les 
programmes nationaux dans ce sens.

La Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 
Unies (résolution 60/288), adoptée à l’unanimité par 
l’Assemblée générale il y a 10 ans, aborde expressément 
le thème de la prévention et prévoit l’application 
équilibrée de ses quatre piliers, en soulignant la 
nécessité de prendre des mesures garantissant le respect 
des droits de l’homme et la primauté du droit en tant 
que base fondamentale de la lutte antiterroriste. Le Plan 
d’action présenté par le Secrétaire général appuie sans 
le moindre doute la mise en œuvre de la Stratégie, et 
c’est pourquoi mon pays tient à saluer son leadership et 
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son attachement au rôle que doit jouer l’ONU pour aider 
les États à affronter l’extrémisme violent, en identifiant 
les causes qui le motivent au détriment de nos sociétés.

Le Panama, qui rejette tout acte de violence, 
quelle qu’en soit l’origine, qui porte atteinte aux normes 
du droit international, lequel est le fondement unique 
de la paix et la sécurité internationales, accueille donc 
favorablement les efforts du Secrétaire général en faveur 
de la mise en œuvre du Plan d’action pour la prévention 
de l’extrémisme violent. Je conclurai également en 
renouvelant l’appel lancé à toutes les nations pour que 
nous parvenions à un consensus afin d’engager des 
actions concrètes contre la radicalisation et l’extrémisme 
violent, dans le respect des valeurs démocratiques et 
armés d’une vision fidèle aux principes sur lesquels 
peuvent reposer des sociétés pacifiques, tolérantes et 
ouvertes à tous.

M. Drobnjak (Croatie) (parle en anglais) : La 
Croatie s’associe à la déclaration prononcée au nom 
de l’Union européenne (voir A/70/PV.84). Je voudrais 
ajouter quelques observations à titre national.

La Croatie accueille favorablement le Plan 
d’action pour la prévention de l’extrémisme violent 
(A/70/674) et félicite le Secrétaire général de ses efforts 
et de son leadership dans ce domaine. De notre point de 
vue, le Plan d’action représente une avancée cohérente 
et complémentaire des processus établis précédemment. 
Pour parler simplement, c’est un pas important dans la 
bonne direction.

La Croatie a toujours appuyé le rôle central de 
l’ONU dans les efforts antiterroristes mondiaux et a 
toujours plaidé en faveur d’une application multiforme 
de la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies 
(résolution 60/288). Nous convenons que, pour remporter 
notre combat contre le terrorisme, les mesures de lutte 
contre le terrorisme axées sur la sécurité doivent aller 
de concert avec des actions préventives plus nuancées, 
qui s’attaquent aux causes de l’extrémisme violent qui 
conduisent au terrorisme. L’ONU occupe une position 
d’exception dans ces activités, et son rôle de premier plan 
doit être davantage encouragé, notamment s’agissant 
d’aider les États Membres à combattre, prévenir et 
atténuer les effets de l’extrémisme violent à même 
de perturber la paix et la sécurité, le développement 
durable, l’état de droit et l’action humanitaire.

La Croatie accueille avec satisfaction la 
recommandation selon laquelle chaque État Membre 
devrait envisager d’élaborer un plan national d’action 

contre l’extrémisme violent et de s’attaquer aux causes 
locales du phénomène. Les conditions et situations 
de chaque pays doivent être pleinement prises en 
considération. Tout en envisageant le problème sous un 
angle mondial, il convient de prendre des mesures au 
niveau local. L’élaboration de plans d’action régionaux 
et sous-régionaux, notamment dans les régions les plus 
vulnérables, doit être fondée sur les points communs 
et d’éventuelles synergies, afin de mieux traduire les 
conditions propres à chaque région, tout en évitant les 
doublons à cet égard.

Certes, le risque d’un extrémisme violent propice 
à l’émergence du terrorisme est faible en Croatie, mais 
nous sommes déterminés à investir dans la prévention. 
L’an dernier, le Gouvernement croate a adopté une 
nouvelle stratégie nationale pour la prévention et la 
répression du terrorisme, qui, à l’instar de la stratégie 
qui la précédait, contient des éléments portant sur 
la prévention de l’extrémisme. Cette année, nous 
envisageons d’adopter un nouveau plan d’action consacré 
à la mise en œuvre de la stratégie nationale, lequel 
intégrera lui aussi la prévention de l’extrémisme violent, 
en tenant compte des recommandations énoncées dans 
le Plan d’action du Secrétaire général.

Nous apprécions le fait que le Plan d’action 
serve de base à la toute première démarche mobilisant 
l’ensemble du système des Nations Unies à l’appui des 
efforts nationaux, régionaux et mondiaux pour lutter 
contre l’extrémisme violent et mettre en œuvre des 
composantes clefs de la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies. Il est crucial que les organismes 
des Nations Unies renforcent leur coordination à cet 
égard, promeuvent les initiatives les plus prometteuses 
et s’attaquent comme il convient à des difficultés en 
mutation rapide.

La Croatie appuie également l’approche 
interdisciplinaire, impliquant l’intégralité de la société, 
qu’a adoptée le Plan d’action, car elle est nécessaire 
pour édifier des sociétés pacifiques et ouvertes à 
tous. Avec l’engagement entier de toutes les parties 
prenantes – les Gouvernements, les communautés 
locales, les organisations et organismes internationaux, 
la société civile, les communautés religieuses, le monde 
universitaire, le secteur privé, les médias et, par-dessus 
tout, les citoyens eux-mêmes – nous obtiendrons des 
résultats dans ce domaine. Nous devons nous efforcer 
de parvenir à un fonctionnement harmonisé de nos 
communautés, de manière à pouvoir cibler les causes 
socioéconomiques, politiques et idéologiques profondes 
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du terrorisme et de l’extrémisme violent et à pouvoir 
renforcer la résilience et la cohésion sociale.

Nous tenons à insister une nouvelle fois sur le 
fait que l’extrémisme violent ne connaît de frontière ni 
morale, ni religieuse, ni politique. Il ne doit donc être 
associé à aucune nationalité, origine ethnique, race 
ou religion. Cette menace représente un risque pour 
tous les pays et tous les peuples, quels qu’ils soient. 
Cela étant, compte tenu de la diversité des sociétés, les 
terroristes et les extrémistes ont tendance à cibler les 
brèches sociales, dans l’optique de les aggraver et de 
les élargir. Nous sommes particulièrement préoccupés 
par le fait que la propagande de certains groupes 
terroristes, notamment de l’État islamique d’Iraq et 
du Levant/Daech, prenne délibérément pour cible les 
communautés musulmanes, et surtout les jeunes. Il est 
donc absolument primordial d’intensifier la lutte contre 
les interprétations et les perceptions erronées de la 
religion, et notamment contre les tentatives d’exploiter 
une religion donnée pour justifier la violence.

Dans cet esprit, la Croatie, en tant que pays 
majoritairement catholique, est particulièrement 
fière du degré exemplaire d’inclusion et d’intégration 
de la communauté musulmane en Croatie, 
laquelle communauté se consacre elle aussi avec 
engagement à lutter contre les rhétoriques propices à 
l’extrémisme violent. Nous sommes heureux de pouvoir 
saluer nombre de faits nouveaux positifs et d’exemples 
de coopération entre la communauté croate musulmane 
et l’État et les autorités locales, lesquels ont renforcé 
la cohésion et la richesse d’ensemble de notre société. 
C’est le lieu de mentionner qu’en avril, nous célébrerons 
le centième anniversaire de la reconnaissance officielle 
de la communauté musulmane en Croatie.

Pour terminer, je voudrais dire que nous sommes 
absolument convaincus que le Plan d’action aidera à 
assurer une mise en œuvre plus complète de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies. Nous 
pensons que nous disposons des outils et instruments 
adaptés pour prendre des mesures concertées afin 
de combattre le f léau de l’extrémisme violent dans le 
monde entier. Dans ce sens, nous rendons une nouvelle 
fois un hommage appuyé au Secrétaire général pour ses 
efforts, et nous nous félicitons de l’adoption aujourd’hui 
de la résolution 70/254.

M. Momen (Bangladesh) (parle en anglais) : 
Le Bangladesh salue les efforts faits par le Président 
pour veiller à ce que la résolution 70/254 soit adoptée 
aujourd’hui, afin de promouvoir le Plan d’action pour 

la prévention de l’extrémisme violent (A/70/674) du 
Secrétaire général.

Nous nous associons à la déclaration prononcée 
par le Représentant permanent du Royaume d’Arabie 
saoudite au nom de l’Organisation de la coopération 
islamique (voir A/70/PV.84).

Le Bangladesh considère que le Plan d’action 
constitue une base solide pour notre action collective, 
intégrée et stratégique en matière de prévention de 
l’extrémisme violent. Nous décelons de nombreux 
points communs entre les politiques et mesures que nous 
prenons au niveau national pour prévenir l’extrémisme 
violent, sous la direction déterminée de notre Première 
Ministre, la cheika Hasina, et le Plan d’action en sept 
points présenté par le Secrétaire général. Le Bangladesh 
conserve une approche sans équivoque de tolérance zéro 
vis-à-vis du terrorisme et de l’extrémisme violent sous 
toutes leurs formes et dans toutes leurs manifestations. 
Nous estimons que les terroristes et les extrémistes 
violents ne répondent à aucune religion, croyance ou 
caste. Nous restons déterminés à faire en sorte que notre 
territoire ne serve pas à des activités terroristes visant 
d’autres États, notamment nos voisins.

Le Bangladesh considère que le Plan d’action 
du Secrétaire général contient un portefeuille utile 
d’outils et recommandations analytiques. Il permet aux 
États Membres d’identifier les principaux facteurs de 
l’extrémisme violent dans leurs contextes respectifs 
afin d’adapter leurs interventions idoines aux niveaux 
national, sous-régional et régional. Le Secrétaire 
général a élaboré son Plan d’action en tenant compte de 
la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies 
(résolution 60/288), en particulier de ses piliers I et IV.

Pour nous, le Plan d’action vise à tirer parti du 
programme de prévention de l’extrémisme violent pour 
contribuer, dans le contexte plus large, à des stratégies 
intégrales, multidimensionnelles et efficaces de lutte 
contre le terrorisme, sans s’y substituer. De notre point 
de vue, la prévention de l’extrémisme violent peut se faire 
dans le cadre des liens entre sécurité et développement, 
tout en étant ancrée dans les principes relatifs aux droits 
de l’homme. La prévention de l’extrémisme violent 
donne à la communauté internationale une option qui lui 
permet d’éviter les écueils potentiels d’une dépendance 
particulière voire excessive vis-à-vis d’une approche 
militaire de la lutte contre le terrorisme.

La prévention est manifestement un concept très 
à la mode actuellement, dans le cadre du programme des 
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Nations Unies relatif à la paix et à la sécurité. On semble 
de plus de plus s’accorder sur la nécessité d’accorder 
une attention qui n’a que trop tardé à la prévention 
des causes profondes de l’intolérance, de la violence, 
de la radicalisation et du terrorisme, ce qui enrichit 
résolument l’action menée par l’ONU pour mettre fin 
au terrorisme et en venir à bout. Un consensus restera 
toutefois hors de portée tant que l’identification des 
véritables facteurs et processus de la radicalisation et de 
l’extrémisme violent sera perçue comme déséquilibrée.

Nous ne voyons pas l’intérêt de nier certaines 
des causes profondes fondamentales qui continuent 
avec régularité d’alimenter les messages toxiques que 
véhiculent certains groupes d’extrémistes violents. 
Le Plan d’action dont nous sommes saisis évoque les 
répercussions potentielles de l’occupation étrangère, 
des conflits prolongés et des violations systématiques 
des droits de l’homme, mais se refuse à identifier 
certains cas particuliers évidents, comme c’est le cas 
concernant de nombreuses autres. Certes, nous pouvons 
peut-être choisir, pour lutter contre le problème de la 
radicalisation et de l’extrémisme violent, d’occulter 
certaines facettes, mais cela n’aura probablement pas 
d’autre effet que d’encourager ceux qui s’épanouissent 
en n’écoutant que leur propre interprétation de certains 
événements, toutes malavisées que soient leur logique et 
leurs motivations.

De la même manière, le Plan d’action tend à 
ne s’attacher qu’aux facteurs locaux de l’extrémisme 
violent, mais il n’affiche qu’une compréhension plutôt 
limitée des facteurs externes qui exercent une influence 
profonde sur les arguments utilisés localement. Les 
revendications collectives, les importations idéologiques 
et les f lux financiers illicites qui font fi des frontières 
continuent d’alimenter les desseins particuliers des 
acteurs locaux, y compris des extrémistes violents.

Le rôle des technologies modernes, en particulier 
Internet, mérite qu’on lui accorde une attention 
particulière dans le cadre de la lutte contre l’extrémisme 
violent. Il serait en définitive futile de vouloir lutter 
contre la propagation en ligne des messages extrémistes 
violents en ne recourant qu’au seul prisme binaire 
opposant la sécurité au droit d’accès et à la confidentialité. 
Nous devons trouver un terrain d’entente où différents 
groupes d’acteurs puissent se rejoindre et coopérer 
face à une menace mondiale commune. Même si cela 
prend du temps, les États Membres devraient envisager 
sérieusement de passer en revue les cadres juridiques et 
normatifs en place pour faciliter davantage l’assistance 

mutuelle et la coopération, avec la participation active, 
l’engagement et la réactivité du secteur privé.

Le Bangladesh se tient prêt à faire fond sur le 
Plan d’action du Secrétaire général et à l’adapter à nos 
situations et priorités nationales. Pour éliminer à la 
base les difficultés que présente en amont l’extrémisme 
violent, nous avons récemment rejoint le Fonds 
mondial pour l’engagement de la communauté et la 
résilience. En tant que pays pilote bénéficiaire, notre 
investissement constant dans le développement humain 
a été primordial pour réduire la pauvreté, renforcer 
la mobilité sociale des femmes, créer des possibilités 
d’éducation et d’emploi, en particulier pour les jeunes, 
et renforcer les droits de l’homme et l’état de droit. La 
progression impressionnante du Bangladesh en matière 
d’autonomisation des femmes a été un facteur majeur 
de la résistance aux éléments extrémistes au sein de 
nos communautés. Forts de notre aspiration à mettre en 
place une société du savoir, nous nous sommes donné 
pour mission d’instiller une culture de paix dans les 
esprits de nos enfants et de nos jeunes.

Le Bangladesh souhaite que nos délibérations 
sur la lutte contre le terrorisme et la prévention 
de l’extrémisme violent soient replacées dans le 
contexte du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 (résolution 70/1), car, à l’exception des 
changements climatiques, la plus grande menace qui 
pèse sur nos efforts en faveur d’un développement 
durable collectif est probablement celle du terrorisme et 
de l’extrémisme violent.

M. Taula (Nouvelle-Zélande) (parle en anglais) : 
La Nouvelle-Zélande est heureuse de prendre au part au 
débat de ce jour.

Les groupes extrémistes violents tels que l’État 
islamique d’Iraq et du Levant et Boko Haram menacent 
la sécurité internationale et, pour un nombre croissant 
de communautés, menacent également les trois piliers 
de l’action de l’ONU : la paix, le développement et 
les droits de l’homme. Le Secrétaire général a raison 
lorsqu’il déclare qu’ils portent gravement atteinte aux 
buts et principes de l’Organisation des Nations Unies. 
Il a également raison d’appeler l’Assemblée générale 
à s’exprimer d’une seule voix. Nous devons nous 
faire entendre non seulement pour nous opposer aux 
extrémistes violents, mais également pour promouvoir 
les valeurs de l’Organisation. Le Plan d’action pour 
la prévention de l’extrémisme violent (A/70/674) du 
Secrétaire général est une première étape importante 
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qui nous permettra de nous exprimer davantage d’une 
seule voix, et d’une voix plus forte.

L’élément le plus indispensable, cependant, est 
que nous devons agir. Nombre des recommandations qui 
figurent dans le rapport du Secrétaire général, comme 
le renforcement du dialogue avec les communautés, 
l’autonomisation des jeunes et les mesures visant 
à lutter contre la marginalisation, réfèrent à des 
activités que la Nouvelle-Zélande mène déjà et qu’elle 
promeut activement. Nous saluons la souplesse qui 
caractérise l’approche définie dans le Plan. En effet, 
il encourage les États à choisir, au sein d’une série de 
recommandations, les mesures les plus adaptées à leur 
contexte spécifique. Le Plan couvre à juste titre une 
large palette d’activités allant au-delà des traditionnels 
programmes de déradicalisation ou de lutte contre 
l’extrémisme. Nous espérons que cette démarche axée 
sur les interventions en amont nous aidera à abandonner 
une approche qui privilégie par trop la sécurité pour 
lutter contre les conditions qui sont le terreau de 
l’extrémisme. En Nouvelle-Zélande, les programmes les 
plus efficaces sont ceux qui ne ciblent pas uniquement 
l’extrémisme violent, mais ont un objectif plus large et 
plus positif – tel que l’appui à des communautés ouvertes 
et à des individus résilients.

Nous voyons également d’importantes questions 
se faire jour, notamment les problèmes posés par le 
retour des combattants terroristes étrangers et leur 
réadaptation. De nombreux États sont confrontés à 
ces problèmes, y compris la Nouvelle-Zélande. Si la 
question des rapatriés est souvent vue à travers le 
prisme de la menace posée aux pays occidentaux, elle 
concerne directement de nombreux pays dans le monde, 
notamment en Afrique du Nord et au Moyen-Orient, et 
plus particulièrement les pays qui sont déjà en situation 
de conflit. La question des rapatriés exige d’être 
examinée plus avant, et nous sommes d’avis que l’ONU 
peut constituer un forum d’importance pour débattre 
des meilleures pratiques.

De nombreux États ont besoin d’un appui ciblé et 
du renforcement de leurs capacités en vue de mettre en 
oeuvre des programmes de prévention de l’extrémisme 
violent. Les défis sont plus grands dans les pays qui sont 
déjà en proie à l’instabilité et aux conflits. Nous sommes 
heureux de voir que le Secrétaire général a recommandé 
que, conformément à leurs mandats, les opérations 
de paix des Nations Unies intègrent la prévention de 
l’extrémisme violent dans leurs activités. La question 

mérite une attention immédiate de la part du Conseil 
de sécurité.

Nombre d’acteurs et d’initiatives s’attachent déjà à 
prévenir l’extrémisme violent. La Nouvelle-Zélande est 
heureuse de faire partie de plusieurs de ces initiatives, 
tel le Forum mondial de lutte contre le terrorisme. 
S’agissant de plateformes de financement efficaces, 
nous sommes également heureux d’être membre du 
Conseil d’administration du Fonds mondial pour 
l’engagement de la communauté et la résilience. L’ONU 
a un rôle important à jouer dans cet espace bondé, mais 
elle doit mieux tirer parti de ses avantages comparatifs, 
c’est-à-dire faire une meilleure utilisation de son 
pouvoir fédérateur sans pareil et de sa présence sur le 
terrain dans 180 pays, et améliorer ses mécanismes de 
renforcement des capacités, le cas échéant en employant 
la capacité du Conseil de sécurité d’établir un cadre 
juridique commun à l’appui d’une action commune.

Le Plan d’action pour la prévention de l’extrémisme 
violent est un autre exemple de l’utilisation par l’ONU 
de cet avantage comparatif. Nous devons veiller à ce 
que l’ambition de l’initiative Unité d’action des Nations 
Unies exprimée dans ce Plan et le leadership du 
Secrétaire général se concrétisent. De la même manière 
que les États Membres doivent se concentrer sur les 
mesures que nous prendrons, l’ONU doit traduire ses 
engagements en une action coordonnée et durable.

M. Pedersen (Norvège) (parle en anglais) : Nous 
souhaitons informer le Président et les interprètes que la 
Norvège ne lira pas sa déclaration complète.

La Norvège salue et appuie fermement le 
Plan d’action pour la prévention de l’extrémisme 
violent du Secrétaire général. L’extrémisme violent 
est injustifiable, quelles qu’en soient les motivations 
politiques, idéologiques ou religieuses. L’extrémisme 
violent ne doit pas non plus être associé à une religion, 
une nationalité ou un système de croyance.

Comme le rapport du Secrétaire général 
(A/70/674) le souligne, en 2011, le terroriste norvégien 
Breivik, inspiré par l’idéologie de l’extrême-droite, a 
tué 77 personnes, des jeunes pour la plupart. Cela illustre 
aussi, trop clairement hélas, que l’extrémisme violent 
ne reconnaît aucune frontière, aucune culture, aucune 
religion et aucun groupe ethnique. C’est un phénomène 
qui nous touche tous, et il ne peut être combattu que par 
nous tous ensemble. Aucun pays n’est à l’abri.

La menace émanant de groupes tels que l’État 
islamique d’Iraq et du Levant, Boko Haram et les 
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Chabab continue d’augmenter, ces groupes commettant 
des atrocités et attaquant des personnes innocentes 
dans toutes les régions du monde. Le nombre élevé et 
sans précédent de combattants terroristes étrangers qui 
se rendent dans des zones de conflit et d’instabilité est 
particulièrement préoccupant. Non seulement sèment-
ils le chaos dans des pays et des régions déjà fragiles, 
mais ils constituent aussi une menace lorsqu’ils rentrent 
dans leur pays d’origine, ou qu’ils se rendent dans 
d’autres zones instables pour mener leurs activités 
de radicalisation.

La communauté internationale doit s’adapter à 
l’évolution de l’extrémisme violent. C’est pourquoi le 
Plan d’action pour la prévention de l’extrémisme violent 
est opportun et nécessaire. En outre, ce Plan vise fort 
justement à mettre en exergue et à renforcer les piliers 
I et IV de la Stratégie antiterroriste mondiale de 2006 
(résolution 60/288) qui portent sur la lutte contre les 
conditions qui favorisent le terrorisme et cherchent à 
faire respecter les droits de l’homme et l’état de droit. Je 
voudrais souligner trois aspects du Plan que la Norvège 
estime particulièrement importants.

Premièrement, les plans d’action nationaux 
sur la prévention de l’extrémisme violent sont des 
outils majeurs permettant de fixer des priorités 
pour s’attaquer de manière globale et effective aux 
moteurs de l’extrémisme violent. La Norvège a adopté 
son premier plan d’action pour la prévention de 
l’extrémisme violent en 2010. Il a depuis été révisé et 
le plan actuel est un document dynamique qui est mis 
à jour régulièrement pour répondre à l’évolution rapide 
des types de menaces, y compris la question du retour 
des combattants terroristes étrangers. Le plan d’action 
a adopté une approche pangouvernementale, partagée 
entre neuf ministères différents. Cette approche globale 
assure la légitimité et la crédibilité du plan, et garantit 
son efficacité.

Deuxièmement, le plan d’action vise à autonomiser 
les groupes importants tels que les communautés, les 
villes, la société civile, les jeunes et les femmes. Bien 
que les gouvernements aient la responsabilité première 
de la prévention de l’extrémisme violent, ils doivent 
travailler en étroite collaboration avec d’autres groupes, 
y compris la société civile.

Lors de la Conférence sur la lutte contre 
l’extrémisme violent qui s’est tenue à Oslo en juin de 
l’année dernière, la Norvège a lancé deux réseaux de 
la société civile. Le premier, YouthCAN, est un réseau 
de jeunes qui luttent contre l’extrémisme violent, en 

produisant notamment des contre-récits et des discours 
différents de ceux des extrémistes. Le deuxième est 
l’Alliance des organisations féminines travaillant contre 
l’extrémisme violent, que la Norvège appuie.

Le troisième aspect que je voudrais souligner est 
que les plans d’action nationaux doivent reconnaître 
l’importance du dialogue, de la prévention des conflits, 
de la bonne gouvernance, de l’état de droit et des droits 
de l’homme. Cela est particulièrement important dans 
les zones de conflit et d’instabilité. La pauvreté n’est 
pas la seule cause de l’extrémisme violent. Néanmoins, 
la marginalisation, qu’elle soit économique, sociale ou 
politique, est souvent un élément important dans le 
processus de radicalisation qui conduit à l’extrémisme 
violent. Nous avons besoin d’une approche globale 
visant à éliminer les conditions propices à l’extrémisme 
violent. Nous devons traiter à la fois des facteurs de 
répulsion et d’attraction.

Le plan d’action du Secrétaire général est un 
appel à l’action. Nous, les États Membres, avons la 
responsabilité principale de la mise en oeuvre de ce 
plan. Nous devons forger de nouveaux partenariats 
avec la société civile, les jeunes et les femmes. Mais 
nous avons également besoin d’une ONU forte qui fasse 
preuve d’un leadership mondial. Nous avons besoin 
d’une Organisation des Nations Unies qui soit adaptée 
à l’objectif visé et dispose de ressources suffisantes 
pour assumer son rôle. L’examen de la Stratégie 
antiterroriste mondiale dans le courant de cette année 
nous fournira une occasion exceptionnelle d’examiner 
sa mise en oeuvre nationale et régionale et celle du Plan 
d’action. Ce sera également l’occasion de veiller à ce 
que l’Organisation soit bien équipée pour fournir le 
leadership ferme, uni et de haut niveau nécessaire pour 
coordonner efficacement ses efforts de lutte contre le 
terrorisme et de prévention de l’extrémisme violent.

M. Mahmadaminov (Tadjikistan) (parle en 
anglais) : Le terrorisme est un phénomène social et 
politique complexe, multidimensionnel et divers dans 
ses manifestations. L’étendue croissante du terrorisme 
international, en particulier sous forme d’actes de 
terreur, d’extrémisme religieux et de terrorisme 
nationaliste, constitue une réelle menace pour la société, 
pas seulement pour certains pays donnés, mais pour 
l’ensemble de la communauté mondiale.

Les tristes événements survenus récemment, à 
Paris et à Bamako notamment, ainsi que d’autres actes 
de terrorisme, ont été commis avec une régularité 
tragique dans certains pays, y compris dans la ville 
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de Kondoz en Afghanistan. Les attaques terroristes 
perpétrées à Ankara et à Beyrouth, les explosions dans 
des mosquées au Yémen et au Pakistan, l’explosion de 
l’avion russe sur la péninsule du Sinai et de nombreux 
autres événements tragiques nous obligent à unir nos 
efforts face à la menace commune que constitue le 
terrorisme international.

Aujourd’hui plus que jamais, la communauté 
internationale doit œuvrer en étroite collaboration à 
l’élaboration d’approches constructives pour remédier à 
ces problèmes afin d’empêcher de tels actes de barbarie 
dans nos foyers. Nous savons tous qu’aujourd’hui, les 
organisations terroristes internationales au Moyen-
Orient et en Afrique du Nord ont progressivement 
accru leurs capacités, renforçant systématiquement 
leurs liens avec les organisations radicales qui opèrent 
sur le territoire des pays membres de la Communauté 
d’États indépendants.

Le terrorisme et l’extrémisme sont devenus de 
graves menaces mondiales responsables de destructions, 
d’assassinats et de l’exode massif de populations. Tous 
ces événements sont la preuve manifeste que le nombre 
de défis et de nouvelles menaces à la civilisation humaine 
est en constante augmentation en ce XXIe siècle, ce qui 
compromet gravement la sécurité des pays, petits et 
grands, du monde entier, voire le destin de l’humanité 
tout entière.

Ces événements ont prouvé une fois de plus que, 
d’une part, le terrorisme et l’extrémisme sont de graves 
menaces mondiales, qualifiées à juste titre de f léau du 
siècle, et que d’autre part, leurs effets montrent que le 
terrorisme ne respecte pas les frontières et n’a pas de 
patrie, de nationalité ou de religion, et constitue une 
menace pour la communauté mondiale et la vie de tous 
les habitants de la planète. Ce phénomène scandaleux n’a 
rien à voir avec une religion, en particulier avec la vraie 
religion de l’Islam. Les actes de terrorisme sont commis 
par les ennemis de cette sainte religion, affectant 
généralement des pays islamiques et l’ensemble du 
monde musulman.

C’est pourquoi le Tadjikistan condamne 
catégoriquement et résolument le terrorisme 
international, qui constitue un défi majeur pour la 
sécurité mondiale, sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations. Nous appuyons le renforcement 
des efforts de la communauté internationale dans ce 
domaine à l’échelle mondiale, régionale et nationale. 
Le Tadjikistan appuie les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité, qui constituent le fondement 

juridique de la coopération internationale dans la lutte 
contre le terrorisme.

C’est une action à l’échelon local, national et 
régional qui aura le plus d’impact dans la lutte contre 
le terrorisme et l’extrémisme. Le Gouvernement tadjik, 
compte tenu de la gravité de la menace terroriste pour la 
sécurité et la stabilité du pays et pour son développement 
économique et social, a pris des mesures décisives et 
globales pour prévenir et combattre le terrorisme et 
éliminer les facteurs qui le favorisent et contribuent à 
sa propagation. Les organismes publics et les services 
de répression du Tadjikistan ont été chargés d’élaborer 
une stratégie nationale de lutte contre le terrorisme 
et l’extrémisme pour la période 2016-2020. En outre, 
ils travaillent sur une proposition visant à créer un 
centre de lutte contre les crimes informatiques et 
le cyberterrorisme.

Nous sommes convaincus que le rôle central dans 
cette lutte doit revenir à l’Organisation des Nations 
Unies, en particulier sa Stratégie antiterroriste mondiale, 
qui est un outil unique pour l’intensification de la lutte 
menée contre le terrorisme aux niveaux national, régional 
et international. Les efforts menés doivent chercher à 
éliminer les infrastructures militaires du terrorisme 
international et à bloquer son appui politique, militaire 
et financier, ainsi qu’à prévenir l’utilisation d’Internet 
pour radicaliser, recruter et faire de la propagande en 
faveur de l’extrémisme et de la violence. L’élargissement 
de la coopération entre le Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 1373 (2001) concernant la lutte 
contre le terrorisme, et les organisations régionales sur 
cette question jouera également un rôle déterminant et 
opportun dans ce processus.

Compte tenu de ces considérations, ma délégation 
estime que le rapport du Secrétaire général sur le Plan 
d’action pour la prévention de l’extrémisme violent 
(A/70/674) – qui appelle à des efforts concertés pour 
lutter contre l’extrémisme violent, à des réponses plus 
larges, à un engagement et à des mesures rapides pour 
remédier aux causes de l’extrémisme violent – est un 
outil très utile qui aidera les États Membres à poursuivre 
la lutte contre le f léau du terrorisme et de l’extrémisme. 
Nous pensons en particulier aux recommandations 
figurant dans le rapport, qui appellent les États Membres 
à élaborer des plans d’action nationaux et régionaux pour 
la prévention de l’extrémisme violent, à mobiliser des 
ressources, à renforcer la confiance entre les institutions 
gouvernementales et les communautés, à appeler 
au dialogue, à œuvrer aux côtés des communautés, à 
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autonomiser les jeunes et les femmes, à développer les 
compétences, à lutter contre le chômage à investir dans 
l’éducation.

En tant que pays qui a connu des actes de 
terrorisme sur son propre territoire, le Tadjikistan tient 
à souligner sa volonté de collaborer avec la communauté 
internationale dans la lutte contre ce phénomène, et 
invite toutes les parties prenantes à œuvrer de concert 
pour élaborer des approches constructives pour 
s’attaquer à ce problème.

M. Nkoloi (Botswana) (parle en anglais) : Je vous 
remercie, Monsieur le Président, d’avoir convoqué cet 
important débat sur le Plan d’action pour la prévention 
de l’extrémisme violent. Nous félicitons le Président de 
continuer à nous engager à trouver les moyens de lutter 
contre ce f léau mondial.

Ce débat a lieu à un moment critique où la 
communauté internationale est assiégée par des groupes 
terroristes organisés qui commettent en toute impunité 
les crimes les plus odieux. L’extrémisme violent est une 
réalité. Il est ici, dans nos écoles et dans nos quartiers, 
dans les villes, les océans et le ciel. L’histoire est la 
même. Nous sommes en état de siège.

Le Botswana condamne fermement les actes de 
terrorisme sous toutes leurs formes et dans toutes leurs 
manifestations, et nous tenons à réaffirmer notre appui 
indéfectible aux efforts déployés par la communauté 
internationale pour préserver la paix et la sécurité 
internationales. Au fil des années, nous avons suivi 
avec horreur et incrédulité l’émergence de groupes 
extrémistes et de l’extrémisme violent, ainsi que des 
combattants terroristes étrangers, dans toutes les 
régions du monde. Nous savons tous qu’ils n’ont aucun 
respect pour la vie humaine. Il est également clair et 
certain qu’aucune nation ne peut à elle seul combattre 
ou éradiquer la terreur organisée. Nous avons donc 
besoin d’une approche mondiale globale; c’est la seule 
façon de s’attaquer à ce problème.

Il ne fait aucun doute que l’existence de groupes 
tels que l’État islamique d’Iraq et du Levant, Boko 
Haram, les Chabab et de nombreux autres pose un 
défi f lagrant à la paix et à la sécurité internationales. 
Au cours de la seule année écoulée, par exemple, ces 
groupes sauvages ont commis des actes odieux contre 
l’humanité, du bombardement de quartiers et d’écoles, 
à la décapitation de civils innocents et à des actes de 
torture inhumains et dégradants contre des innocents.

À cet égard, nous tenons à remercier le Secrétaire 
général pour son projet de Plan d’action pour la prévention 
de l’extrémisme violent (A/70/674), qui est à la base de 
notre débat d’aujourd’hui. Nous prenons dûment note, 
également, des recommandations qu’il contient.

Nous nous félicitons du Plan d’action, dont 
nous estimons qu’il sert de point de départ permettant 
d’examiner plus avant la meilleure façon de mettre en 
œuvre les différents éléments. Nous pensons que la 
promotion et la protection des droits de l’homme doit 
être le point de départ de la lutte contre le terrorisme 
et l’extrémisme violent. Il va sans dire que, en dépit 
des responsabilités qui lui sont confiées au titre de son 
mandat, la charge de cette responsabilité du maintien 
de la paix et de la sécurité internationales ne repose 
pas uniquement sur l’Organisation des Nations Unies, 
mais également sur les États et les citoyens. Nous 
appelons par conséquent la communauté internationale 
à intensifier ses efforts de coopération et d’assistance 
en vue de renforcer les institutions s’attachant à 
promouvoir la bonne gouvernance et l’état de droit aux 
niveaux régional et international. Cela peut contribuer 
dans une large mesure à éliminer les terreaux fertiles 
propices au terrorisme.

Les actes de terrorisme qui se produisent dans le 
monde entier démontrent clairement que l’extrémisme 
violent sous toutes ses formes et avatars ne respecte en 
rien les frontières et la souveraineté nationales.

M. Yaremenko (Ukraine) (parle en anglais) : 
Permettez-moi pour commencer, Monsieur le Président, 
de vous remercier de la convocation de la présente 
séance consacrée à l’examen du Plan d’action pour la 
prévention de l’extrémisme violent (A/70/674), présenté 
par le Secrétaire général. L’Ukraine se félicite également 
de l’adoption de la résolution 70/254, qui entérine cette 
initiative bien venue.

L’année 2015 a été marquée par un certain nombre 
de manifestations importantes qui ont mis la question 
de la prévention de l’extrémisme violent au sommet 
de l’ordre du jour international. Elle a commencé 
avec le sommet organisé à la Maison blanche par le 
Président des États-Unis, Barack Obama, sur la lutte 
contre l’extrémisme violent, qui a été suivi d’un certain 
nombre de conférences régionales, et du sommet des 
dirigeants sur la lutte contre l’État islamique d’Iraq et 
du Levant et l’extrémisme violent, organisé en marge 
de la soixante-dixième session de l’Assemblée générale. 
Nous aimerions exprimer notre gratitude au Secrétaire 
général, M. Ban Ki-moon, pour l’engagement personnel 
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dont il a témoigné à l’égard de cet objectif et pour 
son Plan d’action, qui a marqué le couronnement de 
tous ces efforts. Il s’agit d’une initiative extrêmement 
attendue, visant à l’élaboration d’une stratégie globale, 
assortie d’actions à long terme, autour de la lutte contre 
l’extrémisme violent et ses causes profondes.

Tant l’extrémisme violent que sa forme la plus 
grave, le terrorisme, menacent nos valeurs et principes 
les plus fondamentaux, y compris les droits de l’homme, 
l’état de droit, la démocratie, l’égalité des chances et 
la liberté. De plus, l’incidence néfaste des idéologies 
extrémistes violentes, propagées dans le monde entier par 
des entités terroristes telles que l’État islamique d’Iraq 
et du Levant et ses affidés, est source de préoccupation. 
Il va sans dire que la lutte contre l’extrémisme violent 
par des moyens uniquement militaires n’est pas suivie 
d’effets durables. En éliminer les manifestations dans 
une région mais ne pas en éradiquer les causes profondes 
qui font qu’il perdure ne peut que conduire à le voir 
resurgir ailleurs dans le monde.

Ce n’est qu’en conjuguant mesures plus nuancées 
et mesures globales de prévention et de lutte contre 
le terrorisme, par lesquelles on s’attache à corriger 
les carences de gouvernance et à promouvoir le 
développement et le dialogue social, à faire respecter 
l’état de droit et les droits de l’homme, à établir des 
communications stratégiques, faire participer les 
femmes et les jeunes, investir dans le capital humain et 
la création d’emplois, éduquer, et établir des partenariats 
public-privé, que nous pourrons être en mesure de 
réduire l’attrait exercé par les groupes extrémistes 
et l’appui dont ils bénéficient, tout en améliorant la 
résilience à leur encontre. Tous ces éléments figurent 
dans le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 (résolution 70/1) et sont repris dans la 
résolution 2250 (2015) adoptée récemment par le Conseil 
de sécurité sur les jeunes, la paix et la sécurité, ainsi que 
dans d’autres instruments pertinents des Nations Unies.

Nous concordons pleinement avec le Secrétaire 
général sur le fait que, dans une perspective de 
long terme,

« l’édification de sociétés ouvertes, équitables, 
inclusives et pluralistes, fondées sur le plein 
respect des droits de l’homme et offrant des 
perspectives économiques à tous, est le moyen 
le plus concret et le plus adapté d’échapper à 
l’extrémisme violent et la meilleure stratégie pour 
lui faire perdre tout attrait. » (A/70/674, par. 7)

Dans cette optique, l’Ukraine a récemment adopté 
sa stratégie nationale et son plan d’action sur les droits de 
l’homme, qui visent, en sus des dispositions législatives 
déjà en vigueur, à construire une société harmonieuse 
et à prévenir la radicalisation. Certes, il n’existe pas 
de panacée pour la réalisation de cet objectif. Mais, de 
notre point de vue, notre action collective face à cette 
menace doit être axée sur une intervention au niveau 
des facteurs sous-jacents qui donnent à l’extrémisme 
violent des occasions de prospérer, tels que la corruption 
et une mauvaise gouvernance, la marginalisation et 
la discrimination, qui peuvent être à l’origine d’un 
ressentiment généralisé, les violations des droits de 
l’homme et les conflits prolongés et restés sans solution. 
Sur ce dernier point, nous condamnons résolument 
tout acte d’immixtion extérieure visant à provoquer 
une escalade irraisonnée des tensions pour conduire 
à l’éclatement d’un conflit, en même temps que tout 
type d’incitation à la haine, moyennant, notamment, un 
soutien ou des financements à des extrémistes violents.

L’Ukraine, plus que tout autre pays, prend très 
au sérieux la menace de l’extrémisme violent et du 
terrorisme, car elle est la cible de l’agression de la 
Fédération de Russie, qui a débuté en février 2014 avec 
l’occupation de la Crimée et s’est poursuivie avec les 
opérations militaires menées dans la région ukrainienne 
du Donbass. La composante terroriste de la guerre 
restée non déclarée contre l’Ukraine est clairement 
visible et constitue désormais un important phénomène 
de la vie quotidienne des zones occupées des régions 
ukrainiennes de Donetsk et de Louhansk. La prise de 
contrôle, par des terroristes appuyés par les Russes, de 
certaines zones des régions de Donetsk et de Louhansk, 
en avril et mai 2014, a été suivie de violations massives 
des droits de l’homme, y compris des prises d’otages, 
des actes de torture, des disparitions et des meurtres de 
citoyens ukrainiens loyalistes, et l’expropriation de biens 
publics et privés, y compris d’édifices administratifs et 
de locaux d’affaires et de commerce. Il est évident que, 
sans l’aide financière, matérielle et militaire de l’État 
auteur de l’agression, les territoires qui ne sont pas sous 
le contrôle du Gouvernement ne seraient pas même 
capables de survivre.

Par conséquent, la Fédération de Russie, en dépit 
de tous les efforts internationaux, continue d’exporter 
le terrorisme en Ukraine en fournissant des armes, dont 
des armes lourdes, aux groupes armés illégaux, en en 
formant les membres et en organisant le recrutement 
d’anciens combattants russes ayant servi dans l’armée 
et les services de maintien de l’ordre. Ils sont transférés 
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dans la région orientale de l’Ukraine pour venir en 
renfort des moyens de combat des terroristes locaux.

Nous avons pris note d’un certain nombre de 
recommandations crédibles formulées dans le Plan 
d’action au sujet des efforts de prévention de l’extrémisme 
violent menés par les États Membres. Toutefois, la 
réflexion est moins élaborée s’agissant de la façon dont 
l’ONU pourrait systématiser plus efficacement nos 
efforts communs à l’aide de ses propres instruments, 
qui peuvent permettre un engagement plus viable, à plus 
long terme, à l’échelon national. Nous comptons, par 
conséquent, sur une participation active à ce processus 
de l’ensemble des acteurs concernés au sein du système 
des Nations Unies, sous la forme du plein appui de 
l’Organisation, en matière d’accompagnement global et 
de programmes d’appui technique.

L’Ukraine est favorable à l’examen plus 
approfondi du Plan d’action auquel appellent certains, 
tant durant le processus d’examen de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies, en juin, 
que dans le cadre d’autres enceintes internationales 
pertinentes. Nous saluons l’initiative du Gouvernement 
suisse d’organiser à Genève les 7 et 8 avril 2016 une 
conférence internationale consacrée au Plan d’action 
pour la prévention de l’extrémisme violent. Nous 
escomptons des débats nourris, au plus haut niveau 
comme à celui des experts, autour des différentes 
possibilités à explorer en matière de renforcement des 
efforts conjoints de l’ONU et de ses États Membres 
dans la lutte contre la menace en constante évolution de 
l’extrémisme violent.

M. Suárez Moreno (République bolivarienne 
du Venezuela) (parle en espagnol) : La République 
bolivarienne du Venezuela remercie le Président de la 
convocation de la présente séance plénière consacrée à 
l’examen d’une question à laquelle mon pays attache une 
importance toute particulière, ainsi que des bons offices 
qu’il a offerts dans la facilitation de l’élaboration de la 
résolution 70/254 qui vient d’être adoptée par consensus.

Le monde a vu avec perplexité comment le 
recours à la violence et au terrorisme visant à imposer 
une mainmise sur différentes sociétés, civilisations, 
religions et confessions a acquis des formes novatrices de 
manifestation, même si celles-ci continuent foncièrement 
de procéder de pratiques représentant l’intolérance, 
le sectarisme et l’extrémisme violent. Le terrorisme 
et l’extrémisme violent sont désormais des problèmes 
de portée mondiale qui menacent ouvertement la paix 
et la sécurité internationales. Une illustration en est, 

entre autres, la menace sans précédent que représente 
l’organisation se faisant appeler État islamique, auquel 
non moins de 34 organisations terroristes de différentes 
régions du monde – et pas seulement au Moyen-Orient 
et en Afrique du Nord – ont prêté allégeance, outre 
que plus de 30 000 individus, dont des femmes et des 
enfants, provenant d’au moins 100 pays de toutes les 
latitudes ont rejoint ces groupes terroristes.

D’où l’importance d’une action collective et 
résolue de la communauté internationale pour prévenir, 
combattre et éliminer efficacement le terrorisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, y 
compris l’extrémisme violent. Il doit s’agir d’une lutte 
totale, dans laquelle il faut mettre pleinement – et non 
pas sélectivement – en œuvre les dispositions contenues 
dans les instruments internationaux et les résolutions 
pertinentes tant de l’Assemblée générale que du Conseil 
de sécurité, particulièrement celles qui interdisent les 
transferts d’armes, le financement, la formation et la 
protection des groupes terroristes.

La République bolivarienne du Venezuela a pris 
dûment note des recommandations contenues dans le 
plan d’action proposé par le Secrétaire général pour 
la prévention de l’extrémisme violent (A/70/674), que 
nous examinons aujourd’hui. Nous nous félicitons 
particulièrement que cette initiative s’inscrive aussi 
bien dans le cadre de la question de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies que de celui 
du point de l’ordre du jour intitulé « Culture de paix ». 
Nous estimons que cette démarche préventive doit être 
utilisée plus fréquemment par l’Organisation dans les 
efforts qu’elle fait pour contribuer à la lutte contre 
l’extrémisme violent, lorsqu’il conduit au terrorisme, 
à chaque fois qu’il attente à la paix et à la sécurité 
internationales et contrevient clairement aux buts et 
principes de la Charte des Nations Unies.

À cet égard, nous apprécions tout particulièrement 
que le plan d’action proposé par le Secrétaire général 
comprenne deux aspects que mon pays considère 
comme fondamentaux : l’examen des causes conduisant 
à l’extrémisme violent, et la nécessité de parvenir 
à des solutions politiques aux situations de conflit 
prolongé. De même, nous faisons écho à l’appel lancé 
par le Secrétaire général à la mise au point de plans 
d’action nationaux d’ordre multidimensionnel, avec la 
participation de toutes les institutions des États, car nous 
reconnaissons qu’il n’existe pas de solution unique à ces 
problèmes : chaque cas comporte ses particularités, et 
se distingue de tout autre.
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L’expérience nous apprend que les groupes 
terroristes se nourrissent de la désespérance, des 
injustices, des frustrations, du manque de débouchés, 
du non-respect des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales pour promouvoir ainsi leur programme 
criminel – et dans certains cas politique – fondé sur 
la haine, l’intolérance, le sectarisme et l’extrémisme 
violent. C’est pourquoi nous considérons que la riposte 
de la communauté internationale doit passer par 
l’examen des conditions propices à leur propagation 
dans le monde, en vue de mettre au point des stratégies 
efficaces et novatrices permettant de faire pièce aux 
récits extrémistes et terroristes, et de développer 
une pensée critique de la société, afin de prévenir la 
radicalisation, le recrutement et la mobilisation de 
ressources tant humaines qu’économiques.

D’autre part, nous estimons que la solution de 
long terme face aux menaces que fait peser aujourd’hui 
l’extrémisme violent passe nécessairement par un 
règlement politique des conflits dans des pays comme 
la Syrie, la Libye, l’Iraq et la Palestine. Ces crises 
prolongées exacerbent en effet les conflits et servent de 
terreau fertile à l’extrémisme violent en encourageant 
la criminalité transnationale organisée, et en facilitant 
l’aff lux, le financement et l’entraînement de combattants 
terroristes étrangers, ce qui démultiplie la capacité 
d’action des organisations terroristes.

Mon pays considère que la lutte contre le 
terrorisme et l’extrémisme violent doit se mener dans le 
cadre de la coopération internationale, conformément 
aux instruments internationaux et régionaux existant en 
la matière, y compris les buts et principes de la Charte 
des Nations Unies et les normes du droit international, et 
dans le plein respect des droits de l’homme, des libertés 
fondamentales et de l’état de droit, faute de quoi, on 
risque de favoriser a contrario la radicalisation.

À cet égard, si nous savons particulièrement gré 
au Secrétaire général de son initiative, prise, nous en 
sommes sûrs, dans la louable ambition de renforcer 
l’appui du système des Nations Unies aux États Membres 
aux fins du traitement, entre autres, des causes sous-
jacentes de l’extrémisme violent, ma délégation a 
quelques observations à faire au sujet de la marche à suivre 
afin d’examiner les considérations et recommandations 
énoncées dans le plan d’action proposé.

Le Venezuela est d’avis que l’examen du Plan 
d’action que nous présente aujourd’hui le Secrétaire 
général pour la prévention de l’extrémisme violent 
doit faire l’objet de débats séparés entre les États 

Membres de l’Organisation, dans le but de discuter 
dans un cadre de négociations intergouvernementales 
des recommandations qui y sont formulées et de 
convenir, le cas échéant, de leur adoption par la présente 
instance multilatérale.

La présentation de ce plan d’action est tout à 
fait opportune, compte tenu de l’examen prévu par 
l’Assemblée générale au mois de juin de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies. C’est 
pourquoi nous considérons qu’il s’agit là de l’occasion 
la plus pertinente pour prendre en considération les 
recommandations formulées par le Secrétaire général 
et les harmoniser avec la Stratégie, dans le but d’éviter 
un chevauchement des efforts ou l’adoption d’initiatives 
parallèles. Nous estimons à cet égard que le projet de 
plan d’action du Secrétaire général contient des éléments 
précieux qui s’inscrivent dans le cadre de plusieurs 
des axes centraux de cette Stratégie et qui pourraient 
s’avérer complémentaires.

Enfin, nous considérons que la communauté 
internationale doit continuer de travailler à la mise au 
point, à l’application et au renforcement de stratégies 
adaptées à chaque cas, dans le but de neutraliser la 
capacité d’action des groupes terroristes et les récits 
incitatifs de l’extrémisme violent. À cet égard, nous 
considérons qu’une future convention internationale 
contre le terrorisme jouerait un rôle complémentaire 
de l’ensemble d’instruments juridiques internationaux 
existants en permettant de faciliter une définition du 
phénomène, y compris de l’extrémisme violent, propre à 
renforcer le consensus en la matière.

M. Tin (Myanmar) (parle en anglais) : 
Ma délégation souhaite remercier le Président de 
l’organisation du débat officiel consacré aujourd’hui au 
Plan d’action du Secrétaire général pour la prévention 
de l’extrémisme violent (A/70/674). Nous remercions 
également le Secrétaire général et le Président de 
l’Assemblée générale des échanges qu’ils ont eus 
précédemment avec les États Membres sur la marche à 
suivre concernant cet important Plan d’action.

L’apparition de groupes terroristes extrémistes 
violents fait peser une menace des plus graves sur la 
paix et la sécurité internationales. Nous sommes tous 
horrifiés par les atrocités commises par Flex groupes 
extrémistes violents, qui infligent des souffrances à des 
civils innocents dans de nombreuses régions du monde. 
Aucun pays n’est à l’abri de la menace posée par la 
propagation de l’extrémisme violent et du terrorisme. 
Les attaques terroristes peuvent survenir partout, à 
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tout moment. Ma délégation partage donc pleinement 
l’inquiétude croissante face à cette grave menace qui 
pèse sur l’humanité.

Nous sommes également pleinement conscients 
que la communauté internationale doit mener sans tarder 
des efforts pour faire face à ce qui représente le plus grand 
défi de notre époque et agir pour prévenir une nouvelle 
propagation de l’extrémisme violent qui conduit au 
terrorisme. La lutte contre la violence par des procédés 
violents engendre généralement plus de violence au lieu 
d’apporter la solution pacifique souhaitée. Le meilleur 
moyen de lutter contre le terrorisme est de mettre en 
place des partenariats internationaux et d’élaborer des 
mesures de lutte contre le terrorisme en adoptant une 
approche globale.

Dans le même temps, ma délégation convient 
que c’est aux États Membres souverains qu’il revient 
au premier chef d’élaborer leurs plans nationaux pour 
s’attaquer aux problèmes posés par le terrorisme 
extrémiste violent et de prévenir la multiplication de 
groupes extrémistes violents, et qu’ils jouent un rôle 
essentiel à cet égard. Ma délégation tient donc à souligner 
l’importance du respect des buts et principes consacrés 
par la Charte des Nations Unies, de la souveraineté 
nationale et de la maîtrise nationale de l’élaboration des 
plans d’action nationaux en accord avec les efforts et les 
priorités nationaux et les spécificités propres aux pays 
hôtes et aux régions concernées.

Le meilleur moyen qu’a le système des Nations 
Unies d’aider les États Membres est de leur apporter une 
assistance technique et un appui au renforcement des 
capacités nationales dans le cadre de la lutte contre le 
terrorisme extrémiste dans les domaines et les secteurs 
prioritaires, à la demande des États Membres. L’ONU 
peut également jouer un rôle important dans les efforts 
collectifs de lutte contre l’extrémisme violent dans le 
cadre de la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 
Unies. C’est pourquoi nous saluons les efforts faits par 
le Secrétaire général à cet égard.

Les décisions visant à établir des partenariats 
internationaux pour mener une action aux niveaux 
national, régional et mondial doivent être prises avec 
l’accord de tous les États Membres concernés. Ma 
délégation se félicite donc que la résolution 70/254 ait 
été adoptée par consensus ce matin.

Mme Natividad (Philippines) (parle en anglais) : 
Les Philippines remercient le Président d’avoir organisé 
le débat d’aujourd’hui, qui permettra aux États 

Membres d’échanger leurs vues sur le Plan d’action 
pour la prévention de l’extrémisme violent (A/70/674). 
Nous remercions également le Secrétaire général des 
efforts considérables qu’il a déployés pour élaborer ledit 
Plan d’action. Les Philippines appuient pleinement les 
approches qu’il a identifiées, notamment une démarche 
axée sur la prévention, la participation de l’ensemble de 
la société et une action intégrée à l’échelle du système 
des Nations Unies. À cet égard, les Philippines saluent 
l’adoption de la résolution 70/254 relative au Plan 
d’action du Secrétaire général et appuient l’appel visant 
à s’attaquer aux causes de l’extrémisme violent qui, 
si elles ne sont pas éliminées, saperont nos efforts en 
faveur de la promotion de la paix et de la sécurité, des 
droits de l’homme et du développement durable.

La lutte contre le f léau de l’extrémisme 
violent exige que tous les secteurs de la communauté 
internationale mènent sans tarder une action globale. 
Les Philippines ont élaboré un plan d’action national 
de lutte contre l’extrémisme violent et prennent des 
mesures pour limiter les effets éventuels de l’influence 
de la radicalisation et de l’extrémisme violent, en 
particulier via les médias sociaux. Les Philippines 
comptent également mener des recherches et un examen 
politique sur les facteurs, les causes et les moteurs 
de l’extrémisme violent en vue de recommander des 
politiques, des mesures stratégiques, des actions 
en justice et des propositions législatives en vue 
d’intensifier les efforts faits par le Gouvernement pour 
lutter contre la propagation de ce f léau.

Dans le cadre de l’action mobilisant l’ensemble de 
la population, des mesures seront prises pour favoriser 
le développement communautaire et la sécurité et 
encourager des initiatives locales de promotion de la 
paix, ainsi que le développement socioéconomique des 
populations les plus exposées à l’extrémisme violent. 
Notre gouvernement mène des efforts en matière de 
réinsertion des détenus et d’amélioration du bien-être des 
personnes mises en détention ou purgeant une peine de 
prison pour des infractions liées à l’extrémisme violent. 
Le processus de consultation philippin de lutte contre 
l’extrémisme violent a été lancé en juillet 2015 dans 
le but de faire participer divers acteurs et, à terme, de 
donner les moyens d’agir à des composantes stratégiques 
de la société, notamment les femmes et les jeunes, pour 
contrecarrer le discours de l’État islamique.

Les Philippines continuent de renforcer leurs 
capacités de détection et de prévention de menaces 
posées à l’intérieur du pays par des extrémistes violents 
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philippins. Mon pays appuie les efforts menés au 
niveau local pour aider les populations à comprendre 
la situation et à se protéger des discours ou de la 
propagande extrémiste ou terroriste. Des programmes 
de déradicalisation sont renforcés dans le cadre de 
partenariats établis avec des chefs religieux et des écoles 
religieuses au niveau local. L’objectif principal de ces 
programmes est de renforcer leurs capacités, avec l’aide 
d’un certain nombre de partenaires internationaux, 
afin de promouvoir un enseignement religieux modéré 
ou tolérant.

Des efforts de coopération internationale sont 
également faits. Les Philippines coopèrent avec des 
pays partenaires et des organisations internationales 
pour faciliter le renforcement des capacités des organes 
et bureaux publics se trouvant en première ligne en vue 
de lutter de manière intégrée et coordonnée contre le 
terrorisme et l’extrémisme.

Au niveau régional, en leur qualité de Président 
en exercice du Groupe de travail sur la lutte contre le 
terrorisme de l’Association de coopération économique 
Asie-Pacifique (APEC), les Philippines ont été en 
mesure d’encourager des débats sur la question de la 
lutte contre l’extrémisme violent et les combattants 
terroristes étrangers, deux sujets importants que 
mon pays considère comme prioritaires. Les États 
membres de l’APEC font maintenant des efforts 
pour coopérer davantage en matière de lutte contre 
les combattants terroristes étrangers et promouvoir 
l’échange d’informations relatives aux activités et aux 
déplacements d’organisations terroristes et extrémistes 
et de personnes menant de telles activités.

Les Philippines considèrent que les mesures 
que nous prenons peuvent être renforcées par l’appui 
et l’assistance de l’ONU et des organismes compétents 
des Nations Unies. À cet égard, nous estimons que 
les recommandations du Secrétaire général relatives 
au rôle de l’ONU sont très utiles. Nous sommes 
prêts à travailler avec l’Organisation mondiale et nos 
partenaires régionaux et internationaux pour améliorer 
et intensifier nos efforts nationaux de lutte contre 
l’extrémisme violent, et nous espérons que d’autres 
débats auront lieu sur les modalités de la mise en œuvre 
du Plan d’action du Secrétaire général.

M. Arrocha Olabuenaga (Mexique) (parle en 
espagnol) : Ma délégation se félicite de la tenue de la 
présente séance et remercie le Secrétaire général de 
son Plan d’action pour la prévention de l’extrémisme 
violent (A/70/674), dans lequel il présente aux États 

Membres ses recommandations pour s’attaquer aux 
causes très diverses de l’extrémisme violent conduisant 
au terrorisme aux niveaux national, régional et mondial.

Le Mexique est conscient que ce nouveau 
phénomène, inscrit à l’examen de l’ordre du jour 
international et appelé extrémisme violent, pose des 
défis importants et nous oblige à nous y attaquer par 
une approche préventive et transversale. Cela signifie 
que nos efforts doivent principalement viser à assurer 
de meilleures conditions de développement et la 
reconstruction du tissu social afin d’éliminer les causes 
conduisant à l’extrémisme violent. Et, ce faisant, nous 
devons essentiellement promouvoir l’enseignement 
de la tolérance, le respect des droits de l’homme, 
l’égalité entre hommes et femmes et l’autonomisation 
des jeunes – autant d’aspects qui sont au cœur même 
du rapport du Secrétaire général. Pour dire les 
choses simplement, nous devons créer les conditions 
susceptibles de garantir à chaque personne une vie 
prospère et un avenir digne.

Pour ce faire, il faut également reconnaître 
certaines prémisses, la première étant que l’extrémisme 
violent ne peut et ne doit être associé à aucune religion, 
aucune nationalité, aucune civilisation ni à aucun 
groupe ethnique. Deuxièmement, notre but doit être de 
promouvoir le développement, l’état de droit et le respect 
des droits de l’homme, sans lesquels il sera impossible 
de remédier aux nombreuses causes profondes de 
l’extrémisme violent. Troisièmement, les mesures 
visant à le prévenir doivent être mises en œuvre sans 
discrimination ni préjugés. Et quatrièmement, dans le 
cadre de la lutte contre ce phénomène, tous les États 
doivent agir strictement en conformité avec le droit 
international, en particulier le droit international des 
droits de l’homme, le droit international humanitaire et 
le droit international des réfugiés.

Ainsi, nous éviterons que les mesures visant à 
lutter contre l’extrémisme n’entraînent d’autres types 
de réactions dans la société, lesquelles pourraient 
stigmatiser différentes catégories ou groupes de la 
population ou encourager la radicalisation même qu’elles 
visent à prévenir. Nous tenons à dire que les responsables 
politiques et les chefs religieux et communautaires sont 
tenus eux-aussi d’adresser des messages qui promeuvent 
la tolérance, le respect et une culture de la paix, et de 
rejeter la propagande xénophobe et discriminatoire, 
notamment dans le cadre des campagnes politiques 
et électorales.
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Je saisis l’occasion du débat d’aujourd’hui 
pour appeler l’attention sur certaines conséquences 
éventuelles involontaires du Plan d’action qu’il faut, 
de l’avis de ma délégation, prendre en considération et 
examiner de la façon la transparente possible. Certes, 
le Plan d’action proposé par le Secrétaire général traite 
exclusivement de l’extrémisme violent qui conduit au 
terrorisme, mais le fait que ces deux notions ne sont pas 
clairement définies de façon qui soit acceptable pour 
l’ensemble de la communauté internationale, ajouté au 
grand nombre de manifestations pouvant entrer dans 
l’une ou l’autre de ces catégorie, doit nous pousser à 
analyser de façon plus approfondie la portée que peut 
revêtir cette question à l’avenir, en particulier lorsqu’il 
nous faudra décider d’actions ou de mesures visant à 
contrer tout acte pouvant être considéré comme de 
l’extrémisme violent.

C’est pourquoi il est essentiel que nous 
continuions d’adopter une démarche transversale à 
l’échelle du système des Nations Unies s’agissant 
de prendre des mesures pour prévenir l’extrémisme 
violent, d’assurer un suivi ponctuel et de réfléchir aux 
éventuelles implications de l’insertion d’une notion non 
convenue de l’extrémisme violent dans l’architecture 
institutionnelle et stratégique de lutte contre le 
terrorisme. Il ne s’agit pas simplement de promouvoir 
des notions innovantes avec des seuils de gravité ou 
des champs d’application différenciés; il s’agit plutôt 
de l’inclusion d’un Plan d’action préventif dans le cadre 
d’une stratégie essentiellement exécutive. À l’inverse, si 
ce que nous visons ici c’est le lancement d’une nouvelle 
stratégie de lutte contre l’extrémisme violent, il importe 
donc au plus haut point que nous discutions et que nous 
définissions avec prudence le champ d’application de 
cette stratégie.

Ma délégation réaffirme sa détermination à 
œuvrer activement avec le reste des Membres à l’examen 
de cette question afin que nous puissions régler certaines 
des questions soulevées durant le débat d’aujourd’hui.

M. Estreme (Argentine) (parle en espagnol) : 
La délégation argentine réitère sa condamnation du 
terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations, étant donné qu’il constitue l’une 
des menaces les plus graves à la paix et à la sécurité 
internationales, à la dignité humaine, à la coexistence 
pacifique, à la consolidation de la démocratie et au 
développement socioéconomique des nations.

Le terrorisme doit être combattu dans le cadre de 
l’état de droit et du respect de la légalité. Il est essentiel 

que les mesures que les États adopteront pour lutter 
contre le terrorisme respectent le droit international, en 
particulier le droit international des droits de l’homme, 
le droit international humanitaire et le droit international 
des réfugiés. Ces mesures doivent également respecter 
les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations 
Unies, comme la souveraineté, l’intégrité territoriale 
et l’indépendance politique des États, ainsi que la non-
ingérence dans leurs affaires intérieures. Nous sommes 
convaincus que la riposte aux actes terroristes ne peut 
et ne doit être exclusivement militaire, mais doit se 
fonder sur une approche globale, telle que reflétée dans 
la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies. 
Les actions menées aux niveaux national, régional et 
international dans ce domaine doivent se fonder sur 
une mise en œuvre équilibrée des quatre piliers de 
la Stratégie.

Nous devons procéder à une analyse approfondie 
des conditions propices à la propagation du terrorisme, 
notamment les conflits prolongés et non réglés, 
l’absence de l’état de droit, les violations des droits de 
l’homme, la discrimination pour des raisons ethniques, 
nationales et religieuses, l’exclusion politique, la 
marginalisation économique et sociale et l’absence de 
bonne gouvernance. Dans ce cadre, nous appuyons la 
résolution 70/254 adoptée par l’Assemblée générale, 
qui prend note du Plan d’action du Secrétaire général 
pour la prévention de l’extrémisme violent et encourage 
les États Membres à examiner les recommandations 
qui y sont contenues et à en poursuivre l’examen dans 
le cadre de l’examen de la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies qui aura lieu en juin 2016. 
Cela doit se faire à la lumière de la nature préventive 
du Plan d’action du Secrétaire général qui vise à mettre 
en place un cadre général de lutte contre les causes 
sous-jacentes qui poussent des individus à rejoindre 
les groupes extrémistes violents, et dans le respect du 
droit international, du droit international des droits de 
l’homme et du droit international des réfugiés.

Nous devons être informés dès que possible et 
de façon précise des incidences budgétaires éventuelles 
du Plan d’action, et recevoir une proposition détaillée 
qui nous permette de savoir quelles ressources 
l’Organisation va lui affecter. Nous devons aussi recevoir 
des informations et des précisions supplémentaires 
sur certaines questions de terminologie, comme par 
exemple la définition de l’extrémisme violent, ainsi que 
sur la portée de la proposition du Secrétaire général 
en particulier.
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En effet, l’Argentine considère qu’il importe que 
les références à l’extrémisme violent soient limitées à 
ce qui pourrait conduire au terrorisme ou à des actes 
terroristes, puisque nous avons à faire à une notion dont 
l’ampleur pourrait couvrir des questions qui ne posent 
aucune menace à la paix et à la sécurité internationales.

Enfin, nous réaffirmons le rôle fondamental de 
l’Organisation des Nations Unies dans la lutte contre 
le terrorisme, en tant que pilier du système multilatéral 
et en tant qu’Organisation à composition universelle 
chargée principalement du maintien de la paix et de 
la sécurité internationales. Nous sommes convaincus 
qu’une action multilatérale menée par le biais des Nations 
Unies et conformément à ses principes nous permettra 
de contrer la menace du terrorisme dans le strict respect 
du droit international, du droit international des droits 
de l’homme et du droit international humanitaire, ainsi 
que de construire un monde plus sûr pour tous.

M. Ben Sliman (Tunisie) : Monsieur le Président, 
qu’il me soit permis en premier lieu de vous exprimer 
mes remerciements pour l’organisation du présent débat 
sur le Plan d’action du Secrétaire général de l’ONU pour 
la prévention de l’extrémisme violent.

La Tunisie s’associe à la déclaration faite par le 
Représentant permanent de l’Arabie saoudite au nom 
de l’Organisation de la coopération islamique (voir 
A/70/PV.84) et souhaite ajouter quelques commentaires 
à titre national.

Mon pays se réjouit de participer à ce débat 
important, qui lui offre l’occasion de réaffirmer son 
soutien au Plan d’action du Secrétaire général et de 
faire écho à son appel urgent à l’action et à l’unité face 
à l’extrémisme violent, ses affres et ses conséquences, 
au vu de la menace globale qu’il pose à la paix et à la 
sécurité internationales.

Les récents attentats terroristes commis à Tunis, 
au Nigéria, en Arabie saoudite, au Burkina Faso, en 
Turquie, en Indonésie, à Paris et au Liban, et d’autres 
attentats qui se sont produits un peu partout dans 
le monde, qui sont commis souvent en Syrie, en Iraq 
et en Libye, avec leur horrible lot de massacres de 
civils, illustrent, si besoin est, l’ampleur du danger de 
l’extrémisme violent, touchant toutes les régions du 
monde, et le besoin urgent de faire évoluer nos actions. 
Le Plan d’action du Secrétaire général préconise dans 
cette perspective une approche commune et coordonnée 
des États Membres, aux échelons local, national, 

régional et international, pour traiter des causes de 
l’extrémisme violent dans toute leur complexité.

Nous estimons également que le choix 
de 2016 revêt une portée symbolique, dans la mesure où 
il coïncide avec le dixième anniversaire de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies. Certes, 
cette stratégie, avec ses quatre piliers, demeure plus 
que jamais pertinente. Mais force est de constater que 
l’accent a été davantage mis par le passé sur son pilier 
II, et notamment sur les mesures sécuritaires, qui restent 
toujours nécessaires mais non suffisantes, alors que 
les piliers I et IV de la Stratégie, consistant à éliminer 
les conditions propices au terrorisme et à garantir le 
respect des droits de l’homme pour tous et l’état de droit 
dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, ont été 
souvent négligés.

Le prochain examen de la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies, qui doit se dérouler en 
juin 2016, constitue à notre sens une réelle opportunité 
de tirer parti des enseignements du passé et de renforcer 
nos actions, en incluant des mesures non seulement 
sécuritaires, qui restent toujours cruciales, mais aussi 
des mesures de prévention systématiques qui s’attaquent 
aux causes de l’extrémisme violent. Il est aussi indéniable 
que nous devons inscrire ces actions dans la durée et 
être armés de patience, de solidarité, de persévérance et 
de ténacité pour atteindre les résultats escomptés.

Nous nous réjouissons dans ce contexte 
que l’Assemblée générale prévoie de s’employer, 
conformément à la résolution 70/254 adoptée 
aujourd’hui, à engager des discussions de fond autour du 
Plan d’action du Secrétaire général pour la prévention 
de l’extrémisme violent, et ce en vue de dégager un 
consensus sur la marche à suivre pour avancer sur 
une priorité aussi importante. Il convient, à notre 
avis, de saisir l’occasion offerte par ces discussions 
pour réfléchir ensemble aux moyens de mobiliser des 
ressources plus conséquentes pour la mise en œuvre des 
recommandations contenues dans ce Plan d’action.

La Tunisie a pu, grâce à l’attachement de toutes 
les parties prenantes au dialogue et au compromis et à 
la participation active de la société civile, surmonter 
les difficultés de la transition démocratique, à travers 
notamment l’adoption d’une nouvelle constitution et 
la tenue d’élections législatives et présidentielle libres 
et transparentes en 2014. Cette approche lui a valu 
l’obtention du prix Nobel de la paix pour l’année 2015. 
Aussi importantes et honorables qu’elles soient, ces 
avancées ne sauraient occulter les défis auxquels nous 
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faisons face, notamment le défi de la lutte contre le 
terrorisme. La Tunisie s’emploie, au niveau national, 
à répondre de façon efficiente et globale au terrorisme 
auquel elle est confrontée, au vu de l’instabilité de la 
situation géopolitique dans la région. Nous sommes 
résolus à combattre ce phénomène par la force du 
droit, et aussi à traiter les causes sous-jacentes de cette 
menace mondiale pour l’extirper à travers la prévention 
du processus de radicalisation de nos jeunes.

C’est dans ce cadre que mon pays a adopté en 
juillet 2015 une nouvelle loi qui incrimine les actes 
d’appui, d’incitation, d’entraînement, de recrutement 
et d’apologie, de tentative et de complicité, mais aussi 
les voyages vers les zones de conflit, en conformité 
avec les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, 
notamment la résolution 2178 (2014).

Nous avons aussi développé récemment, en 
étroite collaboration avec la Direction exécutive du 
Comité contre le terrorisme, une stratégie nationale 
holistique et multisectorielle de lutte contre le 
terrorisme et l’extrémisme violent reposant sur quatre 
axes, qui sont la prévention, la protection, le suivi et la 
riposte. Cette stratégie vise, dans son volet prévention, 
à barrer la route aux tentatives de recrutement direct ou 
indirect des jeunes, notamment via Internet, à contrer 
les doctrines intégristes des groupes terroristes et à 
réduire ainsi l’emprise de ces doctrines sur les groupes 
ou groupuscules vulnérables de notre société. La 
stratégie préconise aussi la consolidation des approches 
pédagogiques, la promotion d’une culture de dialogue, 
de paix et de tolérance, la prévention de la radicalisation 
dans les prisons, le développement des zones 
marginalisées et l’exclusion de toute justification des 
actes terroristes. Elle suggère en plus l’encouragement 
des études sur le rôle de la femme dans la lutte contre 
le terrorisme.

Promouvoir la bonne gouvernance, l’état de droit 
et les valeurs universelles des droits de l’homme figure 
aussi parmi les priorités de cette stratégie. Nous sommes 
en effet convaincus que la prévention de l’extrémisme 
violent doit aller de pair avec la promotion des droits 
de l’homme et de l’importance de préserver nos acquis 
réalisés dans ce domaine. Nous sommes également 
déterminés à poursuivre les objectifs de cette stratégie 
avec l’implication de la société civile, mais aussi des 
principaux acteurs dans les domaines de l’éducation, 
des affaires religieuses et d’Internet, parce que nous 
sommes convaincus que la lutte contre le terrorisme est 
un combat qui incombe à nous tous.

Je souhaite enfin conclure en affirmant la 
volonté de mon pays d’apporter sa contribution active 
aux efforts du Secrétaire général en vue d’asseoir un 
nouveau partenariat mondial pour prévenir l’extrémisme 
violent, un partenariat qui traduit notre solidarité et 
notre unité pour défendre nos valeurs communes de 
paix, de justice et de dignité humaine, en ayant à l’esprit 
le rôle primordial de la Charte des Nations Unies, et 
conformément à la Charte et à nos obligations découlant 
du droit international.

Mme Diagne (Sénégal) : Je voudrais, à l’entame 
de mon propos, adresser mes vifs remerciements 
au Président de l’Assemblée générale, M. Mogens 
Lykketoft, pour avoir organisé ce débat public, qui 
offre aux États Membres l’opportunité d’exprimer leurs 
vues sur le Plan d’action du Secrétaire général pour la 
prévention de l’extrémisme violent.

Ma délégation souscrit à la déclaration prononcée 
par le représentant de l’Arabie saoudite au nom de 
l’Organisation de la coopération islamique et voudrait, 
à titre national, faire quelques observations.

L’expansion du terrorisme international et de 
l’extrémisme violent a atteint des proportions sans 
précédent et demeure une source de préoccupation 
majeure pour la communauté internationale. Aucun 
pays, aucune région du monde n’est à l’abri de cette 
menace. Même dans les zones réputées stables 
et/ou développées, la méfiance, les préjugés et le 
nationalisme violent apparaissent et constituent des 
situations favorables à la propagation de l’extrémisme 
violent. C’est ainsi que les pays de notre sous-région 
ouest-africaine et du Sahel subissent les assauts ou 
les menaces fréquentes de groupes terroristes et 
djihadistes tels que Boko Haram, Al-Qaida au Maghreb 
islamique et l’État islamique d’Iraq et du Levant, qui 
continuent de semer la terreur au sein des communautés 
avec des attaques, des enlèvements et des exécutions 
sommaires d’une rare violence. Le niveau de violence 
et de cruauté des récentes attaques à travers le monde, 
avec plusieurs centaines de victimes innocentes, nous 
rappelle l’urgence d’apporter une réponse collective et 
coordonnée à cette menace pernicieuse à la paix et à la 
sécurité internationales.

À cet égard, ma délégation se félicite des efforts 
menés par le Secrétaire général dans ce sens et exprime, 
par la même occasion, son soutien au Plan d’action qui 
nous est soumis et qui met un accent particulier sur les 
conséquences désastreuses de l’extrémisme violent sur 
la paix et la sécurité internationales, le développement 
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durable, le respect des droits de l’homme et l’état 
de droit, ainsi que sur l’action humanitaire en zones 
de conflit.

Pour être efficace, toute action de lutte contre le 
terrorisme l’extrémisme violent doit s’attaquer d’abord 
aux éléments tant structurels que conjoncturels qui, en 
plus d’être à son origine, favorisent aussi sa propagation. 
Parmi celles-ci, je citerai la marginalisation et la 
discrimination, la mauvaise gouvernance et l’absence de 
perspectives socioéconomiques, l’interprétation souvent 
erronée, voire l’instrumentalisation de la religion, et 
l’emploi abusif du vocabulaire religieux.

Devant ce qui semble être une difficulté de la 
communauté internationale à trouver des méthodes 
adéquates, il est plus qu’indispensable d’adopter une 
approche coercitive, inclusive et unie, basée sur le long 
terme, avec un renforcement de la coopération aux 
niveaux sous-régional, régional et international. Dans 
ce cadre, il est important que les États Membres puissent 
adopter, en toute souveraineté, des plans d’action 
nationaux basés sur les réalités locales et mieux adaptés 
à leurs contextes socioéconomique et sécuritaire. Le 
règlement et la prévention des conflits, le dialogue, 
l’implication des populations à travers la mobilisation 
des jeunes, l’autonomisation des femmes, l’éducation, 
le renforcement des compétences et la facilitation de 
l’accès à l’emploi sont autant de composantes essentielles 
à la prévention de l’extrémisme violent. En effet, de 
telles actions peuvent prévenir la radicalisation des 
jeunes ainsi que leur recrutement comme combattants 
terroristes étrangers par les organisations extrémistes.

L’examen biennal de la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies, prévu en juin de cet année, 
sera une excellente occasion d’approfondir la réflexion 
sur le contenu du Plan d’action en vue d’aboutir à un 
consensus nécessaire à son application effective et 
universelle. Dans cette perspective, la conférence de 
Genève qui se tiendra les 7 et 8 avril offre une autre 
opportunité de poursuivre nos discussions.

Dans ses efforts de mise en œuvre des mesures 
visant à éliminer le terrorisme international et 
l’extrémisme violent, le Sénégal a adopté une approche 
qui repose sur la prévention, la coopération et la réaction 
rapide. De même, mon pays participe activement à la 
coopération en matière de justice pénale internationale 

contre le terrorisme, de surveillance des frontières 
terrestres, maritimes et aéroportuaires, d’entraide 
judiciaire ainsi qu’en matière de blanchiment d’argent et 
de financement du terrorisme. Il s’y ajoute l’adoption de 
deux lois en 2007, qui instituent un régime plus sévère 
contre les auteurs d’actes terroristes.

Les efforts nationaux de lutte contre le terrorisme 
et l’extrémisme violent méritent être appuyés. À ce 
sujet, les Nations Unies doivent continuer à fournir une 
assistance technique aux États qui en font la demande 
tout en assurant une meilleure coordination de l’activité 
de ses entités, offices et programmes engagés dans 
ce cadre.

La lutte contre le terrorisme et l’obscurantisme 
qui le sous-tend suppose ainsi la promotion de la 
tolérance et de l’acceptation, qui ne sont possibles qu’à 
travers un dialogue des peuples, des religions et des 
cultures. Aussi, face aux extrémismes de tous bords, 
il conviendrait de développer une réplique idéologique 
adéquate à même d’apporter, en particulier aux jeunes, 
cibles des sergents recruteurs, le message authentique 
de nos religions qui n’est autre que l’amour du prochain 
et de la paix ainsi que l’harmonie entre hommes et 
peuples, quelles que soient par ailleurs leurs convictions 
personnelles et leur appartenance confessionnelle.

Mon pays, le Sénégal, État laïс et 
multiconfessionnel, a fait de la culture de la tolérance 
et de la paix, ainsi que du dialogue interreligieux un des 
piliers fondateurs de son existence, ce qui lui vaut d’être 
souvent cité comme modèle en termes de coexistence 
pacifique entre les communautés qui le composent, 
comme il s’honore également d’être le creuset d’un 
Islam de paix basé sur les ordres confrériques porteurs 
d’une philosophie susceptible de constituer un solide 
rempart contre l’extrémisme violent et le rejet de l’autre.

Pour conclure, ma délégation se réjouit de 
ce que l’Assemblée générale ait pu, à travers la 
résolution 70/254 que venons d’adopter, parler d’une 
même et seule voix et envoyer ainsi un message clair 
et fort sur sa volonté de mener des actions concrètes et 
concertées pour lutter contre l’extrémisme violent. Le 
Sénégal reste engagé dans cette voie et participera de 
manière active et constructive au processus en cours.

La séance est levée à 18 h 15.
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